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EDITORIAL 

On demande une gauche 
plus consciente de sa force 

Au soir des élect ions du 17 décembre, la plupart des observa
teurs pol i t iques s 'accordaient pour déclarer que le scrutin n'avait 
servi à rien. Le jugement était sommaire. Sans doute les object i fs 
que visait le CVP — dont les dir igeants ou au moins des d i r igeants 
ont voulu et organisé la crise — ne sont- i ls pas atteints. S'i l gagne 
encore un siège, le CVP perd des voix et au lieu de s'assurer la 
major i té absolue au Cultuurraad, il doit se contenter d'une major i té 
de b locage au Sénat. 

Sans doute n'y a-t-il eu aucun raz de marée — ni à droite, ni à 
gauche. Cependant, les élect ions ont tout à la fois conforté la dro i te 
^PSC, CVP et PVV) et façonné une autre image de la gauche, par 
le succès qu'enregistre le parti communiste dans les trois régions 
du pays. Ce succès donne de nouvel les armes à la gauche. Il peut 
af fermir l ' indépendance pol i t ique du mouvement ouvrier. Il peut con
sol ider la sol idar i té des travai l leurs wal lons, bruxellois et f lamands. 
Il peut rendre conf iance dans les luttes revendicatives et pol i t iques. 

L 'exemple du Hainaut en témoigne. L'al l iance conclue entre le 
part i social iste, le RW et le parti communiste prend le contrepied de 
l 'entente PS-PSC qui avait été prévue avant les élections. La nou
vel le major i té de gauche est apparue comme crédible parce que les 
communis tes l 'ont proposée et qu' i ls avancent sensiblement. Même 
l imitée à une province, cette major i té de gauche constitue un pas 
concret et important dans la voie d 'un rassemblement des progres
sistes. Elle témoigne de la consistance d 'une solution alternative aux 
formules « t radi t ionnel les » où la gauche sert d'otage et de caut ion 
à la droi te. 
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A l 'échel le du pays, on est loin du compte. 

Comme nous l 'avions prévu, la droi te du CVP-PSC s 'ef force 
d 'amener les deux part is socia l is tes à continuer de gérer la cr ise, 
tout en couvrant un certa in immobi l isme institutionnel. 

Le choix d'un informateur social iste, alors que tant en Flandre 
qu'à Bruxel les et en Wal lonie les listes social istes accusent un tas
sement a pu paraître insol i te. Même si l 'homme choisi, Wil ly Claes, 
a démontré au cours de sa carr ière de ministre des Af fa i res écono
miques sa sensibi l i té aux préoccupat ions du grand patronat. 

Le choix de l ' in formateur t rahi t- i l un certain embarras de la 
dro i te ? Peut-être. Mais cette dro i te n'est pas pour autant débousso
lée et el le s'affaire (Mark Eyskens en témoigne) à préparer une ère 
d 'austér i té aggravée. 

Que la mission de formateur soit ou non confiée à Wi l f r ied Mar-
iens, président du CVP, la cr ise pol i t ique pourrait être fort longue. 

De fait, la si tuat ion est extrêmement compl iquée et les problè
mes majeurs du pays sont en train de pourrir, ce qui est par t icu l iè-
ment grave pour la Wal lonie. 

On s'en souvient : après avoir consacré des séances épuisantes 
et tou jours recommencées à élaborer un pacte communautaire, le 
gouvernement T indemans II a dû acter que le pacte était torpi l lé par 
M. Tindemans lui-même. Le projet de loi 461 mettant en œuvre la 
phase transitoire du pacte n'a pas été, et ne sera pas voté. La Volks-
unie a fait les frais de la manœuvre. Le CVP parle maintenant d 'un 
nouveau dialogue de communauté à communauté, d ia logue non-
urgent, dit- i l , et rejette toute réforme où Bruxelles aurait le statut 
de région à part entière. 

Par contre, les part is f rancophones de l 'ancienne coal i t ion (PSC-
PS-FDF) refusent d 'enterrer le pacte d'Egmont. lis ont signé le 16 
novembre une déc larat ion commune où ils appel lent « au respect 
de l 'équi l ibre et des pr inc ipes » f ixés par le pacte. Cette déc larat ion 
.1 été qual i f iée de pamphlet par la plupart des partis f lamands. Le 
c l ivage communauta i re et l inguist ique s'aggrave donc et le pr inc ipe, 
essentiel à nos yeux, de la sol idar i té ouvrière n'est plus respecté sur 
le plan pol i t ique que par le part i communiste. 

Dans le même temps, la pol i t ique mise en œuvre par les gou
vernements Tindemans et Vanden Boeynants pour fa i re face à la 
cr ise, accable la populat ion travai l leuse et aggrave la crise. Sur ce 
terrain, et après la loi dinosaure, la droi te entend imposer un « pacte 
social », qui laisserait les mains l ibres au patronat en l igotant le 
mouvement ouvrier. C'est pour poursuivre dans les condi t ions de 
parei l le « paix sociale » la même pol i t ique d'austérité, que la dro i te 
réclame aujourd 'hui une pr ior i té aux problèmes économiques et so
ciaux — bien avant les problèmes communautaires. 

Il est bien évident qu 'en Flandre, le problème de la réforme de 
l 'Etat cont inue à être perçu au travers de sa d imension communau
taire, c 'est-à-dire cul turel le et l inguist ique. L'histoire d 'un mouvement 
f lamand, cel le de l ' industr ia l isat ion de la Flandre et bien sûr les don
nées démographiques — expl iquent cet état de choses. La place 
occupée par le CVP, ce part i de « bien commun » qui prétend har
moniser les intérêts des paysans, des classes moyennes, des ou-
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vners et ceux des industr iels et des banquiers, tout en assurant à 
ces derniers une fonct ion décisive, cette place de premier plan con
sti tue aussi un facteur d 'expl icat ion. Notons de surcroît que la Volks-
unie aussi est un part i interclassiste, et que les socialistes f lamands 
unis autour de Karel Van Miert tendent à occulter de plus en plus le 
caractère de classe de leur parti. 

En Wallonie, le problème inst i tut ionnel a d'abord une d imens ion 
économique, qui devient dramat iquement impérative. La réforme de 
l 'Etat, c'est pour le mouvement ouvr ier en Wallonie, la conquête d 'un 
pouvoir régional doté de compétences et des moyens réels, af in de 
mettre en œuvre une pol i t ique autonome d'investissements et d ' in i 
t iat ive industr iel le publ ique. Cette approche du problème est une 
approche de classe : la l iaison entre fédéral isme et réformes de 
st ructure ant icapital istes est devenue une exigence du mouvement 
ouvrier au terme d'une grande batai l le, la grève contre la loi unique 
en décembre 1960-janvier 1961. 

La déclarat ion commune des part is francophones feint d 'oubl ier 
';ette donnée essentielle. Le PSC — parti de bien commun comme 
son f rère le CVP — est dominé par la tendance CEPIC. Il a signé la 
r léclarat ion commune, mais il est t rès naturellement opposé à ce 
qu'un pouvoir wal lon dispose de moyens économiques ef f icaces. 
Quant au FDF, autre s ignataire de la déclarat ion commune des partis 
f rancophones, les ex- l ibéraux y jouent un rôle de plus en plus im
portant, et il ne peut prendre en compte une revendication ouvrière. 
Sa sol idar i té avec la Wal lonie est l imitée par son interclassisme : 
I ambiguï té est totale. 

En ce qui concerne le sort de Bruxelles, le FDF représente in
contestablement un courant important d 'une conscience l inguist ique, 
sinon régionale. Mais ici aussi, on navigue dans l 'ambiguïté car la 
gest ion des mandataires FDF au niveau communal a démontré qu' i ls 
pr iv i légient l 'aspect l inguist ique au détr iment de l 'aspect social. 

Le d i lemme communauta i re /économique n'en est pas moins un 
'aux di lemme. 

Aucun problème économique ou social — qu'on penser à l 'acier, 
à l 'énergie, au crédit, à la revendicat ion syndicale des 36 heures-
semaine — ne peut être trai té en « oubl iant » la structure unitaire 
des trusts et holdings, authent iques décideurs en matière économi
que. Or ces décideurs ne voient que leurs intérêts à court terme. Ils 
ne se soucient nul lement du sort d 'une région, de sous-régions ou 
de la décrépi tude de pans entiers de l ' industrie. 

Si un gouvernement n 'ambi t ionne que de gérer la cr ise, en 
ménageant par prior i té les intérêts du grand capital, il est logique 
qu' i l a journe la régional isat ion. Mais dans cette hypothèse, qu' i ra i t y 
fa i re un parti ouvrier ? 

Si par contre on entend combatt re la crise, il faut porter des 
coups au grand capital — et dès lors la mise en place de pouvoirs 
régionaux est aussi urgente que des mesures de démocrat ie f iscale 
et une pol i t ique de créat ion d 'emplois. 

Est-ce utopique ? 

Il n 'existe assurément pas une major i té progressiste au sein du 
nouveau parlement. La gauche dispose en Wallonie d'une major i té 
de b locage contre la droi te. Mais ce qui fait surtout la fo rce — et 
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même l 'arrogance — de la droite, c 'est la tentat ion à laquelle cèdent 
si volont iers social istes et démocrates-chrét iens de part ic iper à un 
gouvernement à n ' importe quel prix, en oubl iant des engagements 
électoraux cependant tout proches. Il y a dix-huit mois, le PSB (il 
avait encore son B) menait tambour battant une campagne électo
rale en réclamant la taxat ion des grosses fortunes et en promettant 
la créat ion de 100.000 emplois npuveaux et la lutte contre les mult i 
nationales. Il y a dix-sept mois, il entrait au gouvernement et sous 
la pression de la droite, il accepta i t de gommer ses propres reven
dicat ions. Au cours de la toute récente campagne électorale, les 
social istes (scindés) ont derechef proc lamé dans leurs prospectus 
qu' i ls voulaient taxer les grosses fortunes. Ces pal inodies d iscrédi 
tent le part i socialiste, servent ses adversaires, nuisent à la démo
crat ie. Pourquoi diable la dro i te du CVP-PSC se gênerait-el le face à 
j n «pa r t ena i r e» aussi oubl ieux de ses propres engagements? Et 
comment s'étonner que l 'é lecteur se détourne de la pol i t ique, qu' i l 
identi f ie à des compromiss ions ou à des manœuvres de catcheurs ? 

Qu'on nous permette une parenthèse à propos de démocrat ie . 
On a pu voir à la télévision des échant i l lons de la campagne élec
torale de M. Tindemans. L 'homme — plus imbu que jamais de la 
grandeur de son destin — descend d 'une voiture avec quelques aco
lytes, d is t r ibue sa photo aux passants, serre des mains, salue avec 
bienvei l lance, remonte dans sa voi ture et recommence deux rues 
plus loin. Le citoyen se retrouve avec une photo et le souvenir ful
gurant d 'avoi r vu de près, voire touché, l 'ancien premier ministre. 

A Bruxelles, M. Vanden Boeynants, premier ministre en charge, 
distr ibuait non pas sa photo mais de la saucisse et des minicassettes 
éc lect iques où étaient gravés d 'une part un appel à voter VdB, d 'au
tre part la Brabançonne et un extrait des « Quatre saisons » de Vi
valdi. 

La fami l le l ibérale, de son côté, a inventé une astuce qui dis
pense le candidat de lourdes prestat ions personnelles : André Dam-
r-eaux et Pierre Descamps ont promis une récompense à ceux qui 
leur renverraient le plus grand nombre de photos où ils posaient 
chacun avec son chien. La récompense : un chiot apparenté au 
susdit chien. 

On aurai t tort d'en rire. 

La systématisat ion des campagnes électorales centrées sur un 
visage — sur l 'usage de gadgets débi les, sur le mépris du ci toyen — 
contr ibue à masquer les véri tables enjeux pol i t iques des scrut ins et 
à malt ra i ter la démocrat ie. Addi t ionnée au constat de l 'écart entre 
la parole des candidats et les actes des ministres, elle expl ique sans 
doute le net accroissement des bul let ins blancs et nuls, ainsi que 
le succès d'une liste de type poujadiste comme l'UDRT. 

La parenthèse fermée, revenons-en à la crise pol i t ique. 
Le part i communiste est ime que la puissance du mouvement 

ouvrier et démocrat ique suff i rai t fe//e qu'elle est à déjouer les ma
nœuvres de la droite, si el le était employée avec fermeté sur le plan 
pol i t ique pour porter en avant les grandes revendicat ions du monde 
du travai l . Il est indispensable aux yeux du Comité central du PCB 
que le mouvement ouvrier et démocrat ique expr ime clairement ses 
object i fs pr incipaux, ainsi que sa volonté de s'opposer résolument 
à tout gouvernement qui ne s'engagerait pas à la réaliser. 
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Voic i les points que les communistes considèrent comme pr ior i 
taires parmi ces ob ject i fs minima. 

1) Les assemblées régionales et communautaires doivent être 
mises en place dans les délais les plus rapides par la voie la plus 
démocratique, c'est-à-dire par leur élection au suffrage universel et 
direct qui peut coïncider avec les élections européennes du 10 juin 
1979. 

Cette régional isat ion démocrat ique doit s 'accompagner : 
a) sur le plan économique, par une sérieuse augmentat ion des 

moyens conférés aux sociétés régionales d' investissement et par le 
resserrement du contrô le publ ic sur l 'ut i l isat ion des fonds mis à la 
disposi t ion du secteur privé, dans les deux cas en fonct ion du cr i 
tère de l 'emploi. 

b) sur le plan inst i tut ionnel, par l 'é largissement des compéten
ces des Consei ls culturels. 

2) Un programme d'urgence pour la relance de l'emploi doit 
£tre adopté immédiatement à partir de deux axes pr incipaux : 

a) Appui pol i t ique à l 'act ion pour l 'obtent ion des 36 heures avec 
embauche compensatoire, à partir du 1er janvier 1980, dans les gros 
secteurs industr iels et dans les services publ ics; 

b) Recrutement du personnel nécessaire dans les services pu
blics, par l 'abaissement des normes de populat ion scolaire dans 
l 'enseignement et par l 'embauche d'agents à part entière à la SNCB, 
la RTT, à la poste, etc. 

3) Il est urgent de mettre en œuvre une politique fiscale plus 
efficace et plus juste par la taxation des grosses fortunes al lant de 
pair avec l ' indexat ion des barèmes f iscaux et la suppression du 
cumul des revenus des époux. 

4) La modération des dépenses militaires, qui peut el le aussi 
contr ibuer à un vér i table assainissement des f inances publiques, doi t 
s ' inscr i re dans le cadre d 'une pol i t ique étrangère or ientée vers la 
recherche d 'accord sur le désarmement à la Conférence de Vienne 
et le dépassement de la pol i t ique des blocs, ce qui implique le refus 
net et clair de la bombe à neutrons. 

Bref, on demande une gauche plus consciente de sa force. Une 
gauche décidée à peser de tout son poids dans la batail le pol i t ique 
en cours. 
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PIERRE JOYE 

Pouvoir et propriété 

Après avoir rappelé que « la classe qui possède les moyens 
de production domine la société et la dirige », les Documents de 
réf lexion préparatoi res au 23me Congrès du parti communiste 
ajoutent que « les rapports entre pouvoir et propriété se sont tou
tefois sensiblement modifiés dans le capitalisme contemporain. Le 
pouvoir des grands groupes financiers ne repose plus uniquement 
sur les entreprises industrielles et commerciales dont ils détiennent 
le capital. Il dépend aussi du contrôle qu'ils exercent sur les 
moyens dont dispose l'Etat ». 

Si la première part ie de ce texte n 'appel le guère de commen
taires, le passage concernant les rapports entre pouvoir et propriété 
doit retenir l 'attention, car il soulève toute une série de problèmes 
qu' i l convient d 'examiner pour saisir la portée des réformes de 
structure démocrat iques que nous précisons. 

LE ROLE DES SOCIETES PAR ACTIONS 

Pendant la première phase du capi ta l isme Industriel, pouvoir et 
propr iété coïncident . Le propr iétai re d 'une entrepr ise en est à tous 
égards le « patron », et il en assume personnel lement la di rect ion. 
En Belgique comme ai l leurs, « le type le plus fréquent était l'affaire 
appartenant à un seul industriel, ayant tout au plus quelques asso
ciés ou quelques commanditaires 

(1) B.S. Chlepner. « Le marctié financier belge depuis cent ans ». 
Bruxelles, 1930, page 8. 
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Une première t ransformat ion dans les rapports entre pouvoi r et 
propr iété se produi t dès le moment où le développement des moyens 
de product ion exige des capi taux dépassant les possibi l i tés d 'un 
entrepreneur individuel. Les sociétés par actions, qui étaient jusque 
là l 'except ion, deviennent dès lors de plus en plus nombreuses. 

En Belgique, on ne comptai t qu'une dizaine de sociétés par 
act ions — dont la Société Générale — en 1830 et cel les qui se 
formèrent dans les années suivantes exerçaient leurs act iv i tés dans 
des secteurs réclamant d 'emblée des moyens f inanciers impor tants : 
charbonnages, métal lurg ie, construct ion de chemins de fer. La 
créat ion de sociétés anonymes était du reste subordonnée à une 
autor isat ion préalable du gouvernement qui l ' accorda i t seulement 
« aux entreprises qui, par l'importance des capitaux qu'elles exigent, 
dépassent la portée de l'industrie particulière » (2). C'est seulement 
après que la loi du 18 mai 1873 eût permis leur créat ion sans auto
r isation préalable que les sociétés anonymes se mult ip l ièrent et de
vinrent bientôt la f o rme jur id ique par excel lence de l 'entrepr ise 
capital iste. 

Cette première t ransformat ion dans les rapports entre pouvoi r 
et propriété est donc t rès ancienne et Engels en avait dé jà entrevu 
les conséquences. Le développement même de la product ion indus
triel le, soul igne-t- i l dans L'Anti-Dûhring, publié il y a tout juste un 
siècle, pousse « à cet te fo rme de socialisation de masses considé
rables de moyens de product ion qui se présente à nous dans les 
di f férentes formes de sociétés par actions. Beaucoup de ces moyens 
de product ion sont, d 'emblée, si colossaux qu' i ls excluent, comme 
les chemins de fer, toute autre forme d'exploi tat ion » (3). 

Le système de la société par act ion socialise la propr iété des 
moyens de product ion en ceci qu'el le la répartit entre un nombre 
souvent considérable d 'act ionnaires. Le capital de ces sociétés est 
en effet divisé en un cer ta in nombre d'act ions qui symbol isent le 
droi t de propr iété de ceux qui les possèdent — les act ionnaires — 
et leur droit de par t ic iper à la gestion de l 'entreprise. 

Pour une somme minime, quelques centaines ou quelques mil
l iers de francs, les pet i ts épargnants qui ne pourraient jamais son
ger à monter eux-mêmes une entreprise, peuvent ainsi acquér i r une 
« part » dans une soc ié té qu' i ls croient appelée à un bel avenir. Et 
cela permet aux d i r igeants de cette entreprise de disposer de beau
coup plus de capi taux qu ' i ls ne pourraient le fa i re en employant 
seulement leur propre for tune sans perdre pour autant fa d i rec t ion 
de l 'affaire. 

Cal, malgré leurs « parts de capital », les pet i ts act ionnai res 
ne disposent d 'aucun pouvoi r réel dans cette société : ni pour nom
mer la d i rect ion et le consei l d 'administrat ion, ni pour contrô ler la 
marche de l 'entrepr ise dont ils possèdent en pr inc ipe une « part de 
propriété ». Si même il leur prenait l ' idée d'assister à une assem
blée générale des act ionnaires, les quelques voix dont ils d isposent 
— une par act ion — ne feraient pas le poids face aux gros act ion
naires, en général membres du conseil d 'administrat ion. 

(2) Instruction ministérielle de 1841. 
(3) F. Engels. L'Anti-Dûhring. Editions sociales 1950, page 316. 
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La Commission bancaire le reconnaît : « La majorité des ac
tionnaires n'ont ni ie pouvoir ni surtout le désir d'influencer la direc
tion des sociétés anonymes. Le contrôle de la plupart de celles-ci 
appartient en fait sinon de droit, à quelques actionnaires importants 
ou au conseil d'administration. La propriété et le pouvoir de gestion 
se sont dissociés progressivement » (4). 

La d i lu t ion du capital entre des mi l l iers d 'act ionnaires a une 
conséquence paradoxale : les petits act ionnaires, qui sont jur id i 
quement propr iéta i res de la major i té du capi ta l de la société, sont 
dépourvus de tout pouvoir. Celui-ci est aux mains d 'une poignée de 
gros act ionnaires qui ne détiennent en général qu'une fract ion du 
capital. 

Le cas de Cockerill, pour ne prendre que cet exemple, est 
s igni f icat i f . En 1978, les groupes f inanciers et industr iels qui con
trôlent cet te société (la Société Générale, Bruxelles Lambert, Cobe-
pa, Boël) ne dét iennent qu'un quart du capi tal , le reste des parts 
sociales se trouvant réparti entre plusieurs mi l l iers de petits act ion
naires. C'est cependant avec ces holdings, considérés comme « ac
t ionnaires à par t ic ipat ion stable » et avec eux seulement, que le 
gouvernement négociera la restructurat ion de la société. 

L'ERE DES MANAGERS 

Une aut re t ransformat ion s'est opérée dans les rapports entre 
pouvoir et propr iété. La d i rect ion des grandes entreprises est de 
plus en p lus souvent assurée par des « managers », ingénieurs, 
économistes, spécial istes du market ing, qui sont fort bien rémunérés 
mais n'en sont pas moins des appointés. 

M. Julien Charlier, d irecteur général de Cockerill, n'est pas un 
gros act ionnai re de cette société. C'est un « manager » qui a fait 
ses premières armes outre-At lant ique où il exerça un moment les 
fonct ions de vice-président de la General Electric avant de débar
quer à Cocker i l l après une courte escale au trust f rançais Pechiney. 

Non seulement les petits act ionnaires sont dépourvus de tout 
pouvoir, mais le rôle des gros act ionnaires tend à devenir moins 
important que celui de ces « managers ». 

Cette évolut ion, que Berie et Meadows furent les premiers à 
analyser aux Etats-Unis, a donné naissance à la théor ie de la 
« révolut ion managériale » (James Burnham) et de la « techno
structure » (J.K. Galbraith) d'après laquel le les « managers », dont 
le pouvoir n'est pas basé sur la propr iété mais sur la compétence 
technique, const i tuent la nouvelle classe dir igeante. 

Les impl icat ions de cette théorie sont évidentes. Dans la me
sure où le pouvoir ne repose plus sur la propr iété, il devient inuti le 
de proposer l 'appropr iat ion col lect ive des moyens de product ion. 
Préconiser le socia l isme n'a plus de sens puisque l 'économie tend 
déjà de plus en plus à être gérée pour le plus grand bien de la 
col lect iv i té par des technic iens hautement qual i f iés recrutés en 
fonct ion de leur compétence. 

(4) « Commission bancaire 1935-1960 ». Bruxelles, 1960, page 155. 
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En réalité, cette évolut ion dans les modal i tés de la gest ion ne 
signi f ie nul lement que le système capi tal iste a cessé d'être capi
tal iste. 

Michel De Vroey le constate après avoir examiné comment le 
problème se pose dans une quarantaine d'entreprises industr ie l les 
établ ies en Belgique. Dans un certain nombre d'entre elles (Solvay 
par exemple), le groupe famil ial qui en est le propriétaire pr inc ipal 
contrô le les affaires de près. Mais même dans les cas où la d i rec
t ion de la société ne dépend pas d'un groupe prédominant et iden
t i f iable d 'act ionnai res — c'est le cas de la Société Générale — ces 
d i r igeants « ne manifestent pas la latitude d'action que la littérature 
attribue généralement aux managers libérés du contrôle de la pro
priété. (...) L'entreprise managériale autant que l'entreprise dirigée 
par le propriétaire doit respecter, sous peine d'élimination, les rè
gles du jeu dans lequel elle se trouve insérée » (5). 

Engels, déc idément très perspicace, l 'avait déjà fait remar
quer : le fait que « les fonctions sociales du capitaliste sont assu
rées par des employés rémunérés » ne suppr ime pas « la qualité de 
capital des forces productives ». 

LA PROPRIETE D'ETAT 
La t ransformat ion de secteurs d 'act iv i té importants en propr iété 

d'Etat modi f ie également les rapports entre pouvoir et propr iété. 
Cela aussi avait déjà retenu l 'attention d'Engels. « A un certain 
degré de développement, les gros producteurs nationaux d'une seule 
et même branche de production s'unissent en un trust », soul igna-t-
11. « La libre concurrence se convertit en monopole. Quoiqu'il en 
soit, avec ou sans trust, il faut finalement que le représentant offi
ciel de la société capitaliste, l'Etat, en prenne la direction. La 
nécessité de transformation en propriété d'Etat apparaît d'abord 
dans les grands organismes de communication : postes, télégraphes, 
chemins de fer (6). 
Des entrepr ises publ iques existent dans tous les pays capital istes. 
Des entrepr ises d 'un même type peuvent du reste être ou bien 
propr iété privée ou bien propr iété d'Etat suivant le l ieu ou le 
moment sans que le caractère capital iste du régime en subisse la 
moindre modi f icat ion. 

Si le serv ice des postes, qui fut pourtant à l 'origine une entre
prise privée, const i tue aujourd'hui une entrepr ise d'Etat dans tous 
les pays, les té légraphes sont encore gérés par des compagnies 
privées aux Etats-Unis. Il en va de même des chemins de fer qui 
ont été repris par l 'Etat dans la plupart des autres pays. 

LE SECTEUR PUBLIC EN BELGIQUE 
Si le secteur publ ic n'est pas négl igeable en Belgique, il y est 

pourtant moins important que dans la plupart des autres pays d 'Eu
rope occidenta le. De plus, il y est concentré pour l 'essentiel dans 
quelques secteurs d 'act iv i té : 

(5) Michel De Vroey. « Propriété et pouvoir dans les grandes entre
prises ». Bruxelles, 1973, pages 185 et 190. 

(6) F. Engels. L'Anti-Dûhring, pages 316-317. 
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— le secteur financier : Banque Nationale de Belgique, Société 
Nationale de Crédit à l ' Investissement (SNCI), Société Nat ionale 
d' Investissement (SNI), Caisse Générale d 'Epargne et de Retraite, 
Crédit Communal , Of f ice des Chèques Postaux, etc. 

— les transports et les communications : SNCB, Société nat ionale 
des chemins de fer v ic inaux, Transports urbains (STIB, etc.), Sa-
bena. Admin is t ra t ion des Postes, Régie des Télégraphes et 
Téléphones, Radio-télévision, etc., 

— la distribution d'eau : Société nationale de d is t r ibut ion d 'eau et 
Intercommunales. 

Dans le secteur de Vénergie, le secteur publ ic ne fourni t que 
4,5 % de la product ion d 'é lectr ic i té (Socolie, etc.) mais les inter
communales mixtes assurent la quasi-total i té de la d ist r ibut ion. Pour 
le gaz, l 'Etat partage le contrô le de Distrigaz avec les trusts de 
l 'é lectr ic i té (Electrobel - Intercom et EBES) et les in tercommunales 
assurent une part ie importante de la distr ibut ion. Les pouvoirs pu
bl ics ont également une par t ic ipat ion de 50 % dans Belgonucléaire. 

Par ai l leurs, il est arr ivé que l'Etat reprenne des entrepr ises 
industr iel les en d i f f icu l té (les Cristalleries du Val-Saint-Lambert en 
1971). La Société Nationale d'Investissement (SNI), dont le capital , 
qui vient d 'être porté à 9 mi l l iards de francs, est à présent ent ière
ment détenu par l 'Etat ou des inst i tut ions publ iques, dét ient des 
part ic ipat ions dans quelque 150 sociétés anonymes qui occupent 
au total près de 22.000 personnes et exercent leurs act iv i tés dans 
les domaines les plus divers : industrie, énergie, construct ion, trans
ports, services. Même quand les apports de fonds de la SNI sont 
importants, voire prépondérants, la gest ion effect ive de ces sociétés 
est toutefois assurée par les représentants du secteur privé. 

ET DANS LES PAYS VOISINS 

Le rôle des entrepr ises publ iques est beaucoup plus important 
dans la plupart des autres pays d 'Europe occidentale. 

En France, les nat ional isat ions effectuées au lendemain de la 
guerre about i rent à la créat ion d'entrepr ises publ iques importantes : 
Electricité de France, Gaz de France, Charbonnages de France, 
Régie Renault. Les pr inc ipa les banques de dépôts {B.N.P., Société 
Générale, Crédit Lyonnais) sont nationalisées. L'Etat dét ient des 
part ic ipat ions prépondérantes dans les pr incipales compagn ies de 
navigation et dans le secteur pétrol ier (Elf-Aquitaine et Cie fran
çaise des Pétroles). Et le « plan de sauvetage » adopté en septem
bre 1978 prévoit que la s idérurg ie française sera contrô lée par t rois 
holdings dont l 'Etat et des organismes publ ics dét iendront la majo
rité du capi tal . 

La Grande-Bretagne possède également un secteur publ ic im
portant : National Coal Boai<l, Britisfi Steel, British Electricity Au-
thority, Gas Council. Et l 'Etat dét ient la majori té du capi ta l de la 
British Petroleum et de la British Leyiand. 

En Italie, les entrepr ises d'Etat sont répart ies entre deux hol
dings publ ics, \'IRI et VENI. 
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L'IRI (Instituto per la Riconstruzione Industriale), quat r ième 
groupe industr iel européen, contrôle 130 entreprises, soit totale
ment soit avec le capi tal privé, par l 'entremise de cinq hold ings 
publ ics spécial isés : Finsider (sidérurgie), Finmeccanica (construc
t ions métall iques), Fincantieri (chantiers navals), Finmare (navigat ion 
marit ime) et SETET ( té lécommunicat ions). Il contrôle aussi p lusieurs 
banques : Crédita Italiano, Banco Commerciale Italiana, Banco di 
Roma, etc. 

L'ENI (Ente Nazionale Idrocarburi), créée en 1953, réunit les 
par t ic ipat ions de ce secteur (AGIP, ANIC, etc). Le secteur de l 'élec
t r ic i té (ENEL) a été nat ional isé en 1963 et, depuis 1968, l'ENI et l'IRI 
contrôlent le groupe ch imique Montedison. 

Il existe également un secteur publ ic important dans la Répu
blique fédérale allemande (Volkswagen, Veba, la Ruhrkohie AG qui 
concentre la qual i - total i té des charbonnages), aux Pays-Bas (Hoogo-
vens), en Suède (les chant iers navals Swedeyards]i. En Espagne 
l'INI (Instituto nacional de industria), fondé en 1941, contrôle trois 
entreprises du secteur automobi le, six entreprises minières et quatre 
entreprises s idérurgiques. En Autriche, le secteur nationalisé com
prend les trois plus grosses banques et les principales entrepr ises 
de l ' industr ie de base (mines, sidérurgie, pétrole, chimie, const ruc
t ion de machines et de matériel électr ique) et fournit 85 % de la 
product ion d 'é lectr ic i té. 

NATIONALISATIONS EN TOUS GENRES 

La créat ion d 'entrepr ises publ iques peut répondre à des 
object i fs très di f férents, voire complètement opposés. 

Les nat ional isat ions opérées en France au lendemain de la 
guerre avaient à ce moment un contenu résolument progressiste. 
Elles s ' inscr ivaient dans les perspectives du programme adopté una
nimement par le Conseil National de la Résistance le 15 mars 1944 
qui préconisai t « le retour à la nation des grands moyens de pro
duction monopolisés, fruit du travail commun, des sources d'énergie, 
des richesses du sous-sol, des compagnies d'assurances et des 
grandes banques ». 

Les nat ional isat ions effectuées à la même époque en Grande-
Bretagne par le gouvernement travail l iste répondaient également aux 
aspirat ions populaires après la victoire sur le llle Reich. 

Celles auxquel les il fut procédé en Autriche ont une autre ori
gine : la remise à l 'Etat autr ichien de 70 entreprises appartenant à 
des groupes industr iels ou f inanciers al lemands au lendemain de la 
guerre. 

En Espagne, par contre, c'est dans le cadre de la pol i t ique 
autarc ique adoptée au lendemain de la guerre civ i le que le régime 
franquiste créa, en 1941, I7N/ pour se substi tuer au secteur privé 
dans les branches d'act iv i tés déf ic i taires ou peu rentables. 

En Italie, enfin, c 'est pendant la crise des années 1930, pour 
sauver les banques de la fail l i te, que le régime mussol inien leur ra
cheta les part ic ipat ions importantes qu'el les avaient acquises dans 
le capital d 'entrepr ises industr iel les et conf ia à 17/?/, créé dans ce 
but, la gest ion de ce patr imoine. 
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Le caractère des entreprises nationalisées n'est du reste pas 
donné une fois pour toutes. Les nat ional isat ions effectuées en Fran
ce après la Libérat ion furent par la suite vidées de leur contenu pro
gressiste au fur et à mesure que le rapport de forces se modif ia i t 
au sein de l'Etat. Le caractère d 'une nat ional isat ion dépend en effet 
en dern ière analyse de celui de l 'Etat. 

MERITES ET LIMITES DES NATIONALISATIONS 
Une nationalisation n'a pas en soi un caractère social iste ni 

même démocrat ique. Elle peut même marquer un renforcement, 
une consol idat ion du système capital iste. 

Engels se moquait dé jà de certains social istes qui « procla
maient socia l is te sans autre forme de procès toute étatisation, mê
me cel les de Bismarck. Evidemment, si l 'état isation du tabac était 
social iste. Napoléon et Metternich comptera ient parmi les fonda
teurs du soc ia l isme. . . Ce n'étaient nul lement là des mesures socia
listes, d i rectes ou indirectes, conscientes ou inconscientes. Autre
ment ce seraient des inst i tut ions social istes que la Société royale 
de commerce mari t ime, la Manufacture royale de porcelaine et 
même, dans la t roupe, le tai l leur de compagnie. . . » 

Cela di t , Engels ajoutait que lorsque l 'état isat ion est devenue 
une nécessi té économique parce que les moyens de product ion ou 
de communica t ion sont réel lement devenus t rop grands pour être 
dir igés par les sociétés par act ions, « en ce cas elle signif ie un 
progrès économique, même si c 'est l 'Etat actuel qui l 'accompl i t . Elle 
signif ie qu 'on a atteint à un nouveau stade, préalable à la prise de 
possession de toutes les forces de product ion par la société elle-
même.. . Le rapport capital iste n'est pas supprimé, il est au contra i re 
poussé à son comble. Mais arrivé à ce comble, il se renverse. La 
propr iété de l'Etat sur les forces product ives n'est pas la solut ion 
du confl i t , mais el le renferme en elle le moyen formel, la façon 
d 'accrocher la solut ion » (7). 

C'est pour cela que la nat ional isat ion peut const i tuer un pas 
important dans la lutte pour le social isme, même si elle ne sort 
pas du cadre du capital isme. La propr iété d'Etat expr ime le carac
tère cont rad ic to i re du capi ta l isme qui s 'ef force de perpétuer la 
dominat ion de son mode de product ion par des procédés contraires 
à sa nature de propr iété privée. Les entreprises nationalisées const i
tuent un précédent dangereux, une menace à la dominat ion du 
capi ta l isme parce qu'el les sapent l ' idée de la supér ior i té de la pro
priété privée, révèlent le caractère superf lu de la classe des capi
tal istes pour la product ion. 

Si les nat ional isat ions ne sont pas par nature des réformes 
de st ructure anticapitalistes, el les peuvent être un moyen au service 
de la t ransformat ion sociale dans la mesure où elles s 'accompa
gnent d 'une démocratisation progressive de tous les aspects fon
damentaux de la vie de la société et d 'une démocratisation de 
l'Etat. 

(7) F. Engels. L'Anti-Dûhring, pages 317-318. 
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LES INTERVENTIONS CROISSANTES DE L'ETAT 
Si l'Etat capi ta l is te est toujours intervenu dans l 'économie, ses 

interventions se sont for tement accrues au cours des dern ières 
décennies. Ses fonct ions économiques prennent aujourd 'hui une 
place décisive. Les intervent ions de l'Etat sont devenues une condi 
t ion indispensable au fonct ionnement du capital isme. 

L'Etat fourni t à présent sous des formes diverses (crédits assor
t is de subventions d ' intérêts, pr imes en capital, etc) une bonne part 
des capi taux avec lesquels les grandes entreprises ef fectuent leurs 
investissements. Il f inance leurs frais d ' infrastructure (parcs indus
triels, etc). Il est le pr inc ipa l cl ient de nombreuses industr ies. 

Cette extension du rôle de l 'Etat a également modi f ié les rap
ports entre pouvoir et propr iété. Les interventions des pouvoirs pu
bl ics s 'effectuent en effet systématiquement au profit du g rand 
capital. Quand ce n'est pas pour accroî t re ses bénéfices, c 'est pour 
fa i re supporter les frais de ses carences par la col lect iv i té. Sans les 
dizaines de mi l l iards de crédi ts publ ics qui leur ont été accordés, 
les pr incipales entrepr ises s idérurgiques auraient été contra intes de 
cesser leurs activités. 

Il en va de même de l 'act ivi té des entreprises publ iques et des 
sociétés et organismes dont l 'Etat détient une part importante, vo i re 
la total i té du capital. La SNI s'est jusqu' ic i bornée à fourn i r des 
capitaux au secteur pr ivé. Et l 'expérience a montré que la présence 
de représentants de l 'Etat au consei l d 'administrat ion de sociétés 
bénéf ic iant d ' in tervent ions publ iques n'est pas en soi une garant ie 
qu' i l y soit tenu compte des intérêts de la col lect iv i té. 

Piet Frantzen l 'a sou l igné lors d'un col loque organisé en 1977 
par la Fondation André Renard : « On a pu constater à maintes re
prises que, dans un contexte capitaliste, le délégué du gouverne
ment aupnès du conseil d'administration d'un organisme public ou 
privé, finit par s'y intégrer à tel point qu'au lieu de veiller à l'intérêt 
général au sein du conseil, il devient au contraire, auprès du gou
vernement, le porte-parole de l'organisme qu'il a pour mission de 
surveiller » (8). 

Le pouvoir des g rands groupes industriels et f inanciers ne repo
se plus uniquement sur la propr iété des entreprises dont i ls dé
t iennent le capital. Il dépend aussi du contrôle qu' i ls exercent sur 
les moyens dont d ispose l'Etat. 

POUR UN CONTROLE DEMOCRATIQUE 

C'est dans ce cadre qu' i l faut envisager la lutte pour l ' instau
rat ion d'une véri table démocra t ie économique, d 'une pol i t ique de 
développement planif ié au prof i t de la masse de la populat ion. 

Les nat ional isat ions ne sont qu'un moyen au service d 'une t rans
format ion d 'ensemble de la société dont les axes fondamentaux 

(8) « Le capital et le développement économique ». Actes du Vie Collo
que syndical international de Pont-à-Lesse (14-16 octobre 1977). Editions de 
la Fondation André Renard, 1978, pages 140-141. 
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sont une p lani f icat ion et une démocrat isat ion des décisions. Elles 
ne déf in issent pas par elles-mêmes une pol i t ique. 

Il ne s 'agi t donc pas de projeter dans l 'avenir des plans de 
nat ional isat ion conçus en termes de propagande en ajoutant au 
besoin qu 'e l les doivent s 'effectuer sans indemnisat ion. Le radica
l isme apparent de cette revendicat ion ne peut dissimuler qu'el le 
négl ige l 'essentiel pour ne voir que l 'accessoire. 

Les t ransformat ions qui se sont produi tes dans les rapports en
tre pouvoir et propr iété doivent ramener à leurs justes proport ions 
les modal i tés du transfert des t i tres de propr iété à l'Etat et l ' impor
tance de sa part ic ipat ion. Si même l'Etat obtenai t sans bourse dé
lier la propr ié té de la total i té des entrepr ises concernées, il n'y aurait 
pas grand-chose de changé s'il conservait la possibi l i té d'en assu
rer la gest ion dans l ' intérêt du grand capital . 

C'est pour cela qu'en proposant la nationalisation des secteurs-
clés de la v ie économique, le part i communis te a toujours soul igné 
qu' i l s 'agissai t de réaliser des nat ional isat ions démocratiques, ce qui 
impl ique notamment une démocratisation de l 'Etat. 

Les cond i t ions pol i t iques d 'une nat ional isat ion démocrat ique 
n'étant pas réunies actuel lement en Belgique, le parti communiste 
propose des mesures suscept ibles de ral l ier dès maintenant les 
forces essent iel les du mouvement ouvr ier parce qu'el les apportent 
des réponses aux problèmes posés par la cr ise et, par conséquent, 
aux besoins des travai l leurs. 

C'est dans cette perspect ive qu' i l propose la mise sous statut 
public de secteurs stratégiques comme ceux de l 'énergie et du 
crédit . C'est pour cette raison que la proposi t ion de loi communiste 
sur la mise sous statut publ ic de la s idérurg ie prévoit les modal i tés 
du cont rô le ouvrier réclamé lui aussi par les organisat ions ouvrières. 
Le t ransfer t du pouvoir de décis ion à la col lect iv i té exige en effet 
des fo rmes précises de contrôle démocrat ique. 

Ce qui importe, c'est d ' imposer dès maintenant des mesures 
suscept ib les de modif ier les rapports de force dans la gest ion de 
l 'économie, dans la société toute entière, de transformer progressi
vement les structures de l'Etat, de les démocrat iser . Cela pourra 
seulement se faire en proposant des mesures susceptibles d'être 
soutenues à chaque étape par l 'union la plus large des forces 
populai res. 

tir-
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ROSINE LEWIN 

Questions sur Tlran 

« ... -4/775/ notre société bénéficie actuellement d'extraordi
naires possibilités matérielles et spirituelles qui lui sont offertes 
dans les meilleures conditions. Et si l'on veut saisir le sens et 
l'étendue de cette réussite, il nous suffit de réfléchir à la situa
tion de notre société au cours des cinquante dernières années, 
ou même depuis une quinzaine ou une vingtaine d'années. Cette 
rétiexion nous démontrera que la force étonnante de l'ordre 
monarchique iranien et la dignité spirituelle du commandement 
de cette monarchie, ainsi que la solidarité inébranlable du chah 
et du peuple, ont permis la réalisation d'un miracle qu'aucun 
autre pays ou société n'a pu réussir d'une façon aussi saine et 
humaine. » 

Mohammed Reza Chah Pahlevi, 1975 

Combien étaient-i ls, les ci toyens iraniens qui ont défilé, six heu
res durant à travers les rues de Téhéran, le d imanche 10 décembre 
1978 — puis encore huit heures durant, le lendemain ? Combien 
étaient- i ls ceux qui, en même temps, manifestaient à Ispahan et Ta-
briz, à Chiraz et Meshed ? En tout cas des millions, tout le monde 
en convient, qui t te pour les uns à parler de deux mil l ions et pour les 
autres de quatre. Un raz de marée. 

25 ANS DE REFUS 

Prendre la mesure de parei l événement n'est pas aisé. Car c'est 
v ingt-c inq ans de refus de la dictature du Chah qui culminaient ces 
jours- là dans une digni té majestueuse — vingt-c inq ans d 'un refus 
qu 'aucune fo rme de répression n'a pu et ne pourra réduire. 
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Trois mois auparavant, Téhéran avait connu son « vendredi 
noir » : l 'armée avait répondu par la mitrai l leuse, les chars et le 
canon à des manifestat ions pacif iques. Chaque déf i lé expr imant 
l 'opposi t ion popula i re à la misère, à la corrupt ion, à la tyrannie, est 
l 'occasion pour la pol ice pol i t ique du Chah, la fameuse Savak, d'ar
rêter, de torturer, de faire disparaître des gens. Des mil l iers d'Ira
niens de toutes condi t ions ont ainsi été suppr imés pour que règne 
i 'ordre. Et malgré cette terreur, des mil l ions d 'hommes et de fem
mes ont, le mois dernier, marché à deux reprises dans les vi l les ira
niennes, pour réclamer « l'abolition du régime despotique actuel et 
la fin de toutes les formes d'exploitation étrangère », pour revendi
quer « une vraie démocratie, l'indépendance et l'autonomie ». 

Ce qui f rappe dans ce massif mouvement d 'opposi t ion, c'est la 
place dominante qu 'y occupe l 'élément rel igieux. Les dates mêmes 
des 10 et 11 décembre ont une signi f icat ion rel igieuse. Chaque an
née en Iran, décembre ouvre une pér iode de deuil commémorant le 
martyre de Hussein, f i ls de Ali, le gendre de Mohammed, et le 11 
décembre, jour de l 'Achoura, draine t radi t ionnel lement des foules de 
f idèles dans les rues. Ce n'est cependant pas pour se conformer à 
la t radi t ion que les manifestants ont cette année scandé des slogans 
contre le Chah. Mais ces slogans ne s' inscrivent pas contre la tra
di t ion. 

Parce qu 'un des mots d 'ordre les plus fervents proclamai t 
" Khomeiny est notre chef », certains ont cru être en présence d 'une 
explosion de fanat isme rel igieux. 

AU CREDIT DE LA CIA 
Pour appréhender ce que ce diagnost ic a d ' incorrect , il nous 

faudra faire quelques détours : rappeler d'une part la récente évo
lut ion pol i t ique et économique de l'Iran, indiquer d 'autre part ce qu'a 
de national et de popula i re l ' Islam iranien. 

Partons de 1953. Un coup d'Etat mil i taire, organisé par la CIA et 
soutenu par le président Eisenhower, met f in au gouvernement ira
nien présidé par le Dr Mossadegh, dir igeant du Front national, qui 
deux ans auparavant, avait nat ional isé le pétrole, jusqu'a lors exploi té 
par l 'Anglo- l ranian Ci l Company, et avait entamé la démocrat isat ion 
du pays (1). 

Cette nat ional isat ion avait été dûment votée par un Parlement 
régul ièrement élu. Elle n'en suscite pas moins une vive émot ion en 
Occident, en Grande-Bretagne bien sûr, mais aussi aux Etats-Unis et 
s ingul ièrement à la Maison-Blanche. La pol i t ique du premier ministre 
Mossadegh est soutenue à la fois par la bourgeoisie national iste, par 
les mil ieux populaires — donc par le parti communiste Toudeh. Cet 
appui communiste va servir de fondement à la CIA pour él iminer 
Mossadegh et pour mettre en place un général et surtout un Consor
t ium pétrol ier, oi j les trusts américains se tai l lent une place confor
table. Ce sera aussi l 'occasion de faire rentrer le Chah d 'un bref 
exil en Suisse. Dans « L'Empire américain », Claude Jul ien, rédac-

(1) L'A.I.O.C. est devenu par la suite la British Petroleum, laquelle est pro
priétaire, à 50 °/o avec Pétrofina, de la SIBP, la raffinerie la plus importante de 
Belgique. 
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îeur en chef du « Monde d ip lomat ique », a consacré des pages sa
voureuses et sinistres à décr i re les interventions dans ce coup d'Etal 
du président Eisenhower, de son ambassadeur à Téhéran, des com
pagnies pétrol ières intéresséles et des deux frères Dulles — John 
Poster, secrétaire d'Etat et Al len, directeur de la CIA. Le récit est 
édif iant (2). 

MIRACLE POUR QUI ? 
Dès que le mauvais coup est perpétré, la rente pétrol ière va 

croître à des rythmes très rapides : alors qu'el le ne représente que 
15 °/o des ressources externes du pays en 1953, elle atteint 70 % en 
1962-1963. Ce que le Chah appel le « la croissance miraculeuse » a 
commencé. Le « miracle » porte une forte empreinte de classe. Et 
sans doute le souverain enthousiaste est-il parmi les premiers mira
culés : sa for tune sera bientôt évaluée à 15 mi l l iards de dol lars. 

Pendant que les investissements étrangers passent en quatorze 
ans (de 1961 à 1975) de 164 mi l l ions de riais à près de quatre mil
liards, le pays s 'urbanise sauvagement. C'est l 'effet de la réforme 
agraire. Cette « révolut ion blanche » est décidée en haut lieu en 1962, 
afin de prévenir un mouvement populaire dans les campagnes. Elle 
a poussé — parfois avec le concours des gendarmes — une main-
d'œuvre rurale « l ibérée » vers les vil les, et drainé dans l ' industr ie 
les « bons » remis aux anciens propriétaires fonciers. 

L 'économie iranienne est bouleversée : la part relative à l ' in
dustr ie et au commerce (bazar) t radi t ionnels se réduit et tend à se 
marginal iser. L 'agr icul ture connaît des d i f f icu l tés durables et graves. 
La seule v i l le de Téhéran avec ses environs consomme 44 % de la 
product ion brute nationale. Mais dans les secteurs de la nouvel le 
industr ie et de la banque, le taux de prof i t atteint des sommets — 
de 40 à 100 °/o, et la concentrat ion des revenus est fulgurante. « En 
1972, notent Behrouz Montazami et Khorsrow Naraghi, cinquante-six 
familles seulement possédaient des participations dans 177 des 364 
plus grands établissements industriels et assuraient la direction de 
39 % d'entre eux. En outre, soixante-douze autres familles étaient 
••eprésentées dans 88 autres firmes, toujours parmi les plus grandes. 
Au total, 128 familles et la Banque de développement industriel et 
minier (banque privée à participation étrangère) avaient des partici
pations dans 73 "/o des 369 firmes précitées » (3). Le boom des an
nées septante s 'accompagne de d iscours et de prat iques t r iompha
listes. En 1971, pour fêter l 'anniversaire de la fondat ion de l 'empire 
perse, Persépol is accuei l le fastueusement chefs d'Etat et têtes cou
ronnées, venus des quatre coins du monde. Le premier ministre Ho-
veida annonce en 1975 qu'en 1985 une fami l le iranienne sur deux 
aura son auto. Téhéran est une plaque tournante pour les business
men d 'Occ ident . 

Mais face à cette concentrat ion très rapide et à cette intense 
fébri l i té affair iste, les salaires accusent un niveau effroyablement 
bas. En 1973, 70 % des travai l leurs iraniens ont des revenus qui se 
Situent en dessous du seuil min imum de 240 riais par jour (un dol
lar = 75 riais), considéré comme indispensable à la simple repro-

(2) C laude Julien, « L'Empire américain », pages 313 à 326 — Grasset 1968. 
(3) Monde diplomatique, décembre 1978. 
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duct ion de la force de travail. Et tout le battage impérial sur l ' instruc-
Mon publ ique n'a pas empêché que 65 "la de ses sujets restent anal
phabètes. 

Voi là les raisons matér iel les du mécontentement populaire. Un 
mécontentement qu 'une campagne de « part ic ipat ion aux bénéf ices » 
n'a, comme bien on pense, pu neutraliser (4). Un mécontentement 
qui croît avec la pression inf lat ionniste. Un mécontentement qui s'al i
mente à la présence de « consei l lers » américains, symbole d 'un mo
dèle de civi l isat ion impor tée et imposée. Car f inalement, tout con
court à écraser le peup le : les nouveaux riches liés au Chah et aussi 
corrompus que la fami l le impériale; une police secrète dont la 
cruauté est tel lement notoire que même le Chah a dû désavouer 
cet « Etat dans l'Etat »; une armée, gendarme du Golfe Persique et 
gendarme intérieur — équipée par les Etats-Unis et t ru f fée de 
consei l lers US; le règne quasi permanent du couvre-feu et de la loi 
mart iale; des prisons surpeuplées, où certains patr iotes pourr issent 
depuis v ingt-c inq ans. 

LE SHIISME 
A tous ces é léments d 'ordre matériel, se mêlent indissociable-

ment des éléments d 'o rd re rel igieux. C'est le moment d 'ent reprendre 
notre second détour, en d i rect ion de l'Islam. 

J 'emprunte à Salman Soroush (5) l 'essentiel des données sur le 
shîisme, cette minor i té (un d ix ième environ) de l'Islam, opposée à la 
major i té sunnite. On soul ignera d 'abord que l ' insti tut ion ecc lés ia le 
n'existe pas en Iran : le c lergé n'y est pas détenteur de « moyens de 
grâce », il n'y a ni magis tère dogmatique, ni conci le. Même si el le 
"oue en Iran un rôle hégémonique depuis le 8"'° siècle, l ' idéologie 
shîite a été amenée à s 'opposer au pouvoir et à se démarquer de 
l 'or thodoxie off ic iel le de l ' Islam. Face aux persécutions de l 'Egl ise 
dominante, el le se ret rouve assez naturellement du côté des oppr i 
més, des réprimés, des sans-pouvoir. De même, le shî isme a étayé 
en maintes occasions l ' ident i té cul turel le iranienne, face à l 'exploi
teur dominateur étranger. Il recrute ses adeptes le plus souvent par
mi les peuples assujett is et les classes dominées. S'il ne faut pas 
simpl i f ier la d ia lect ique histor ique au point d' ident i f ier shî isme et 
gauche, sunnisme et droi te, on peut néanmoins lui reconnaître un 
caractère populaire, le shî isme prenant — en fonct ion de la lutte 
des classes — la défense des aspirat ions démocrat iques contre les 
pouvoirs non l ibéraux. « Le clergé shîite s'est efforcé de défendre 
tantôt les intérêts de la bourgeoisie commerçante menacée, tantôt 
ceux de la nation luttant pour son indépendance contre la domina
tion coloniale ou l'acculturation, tantôt ceux du peuple en difficulté. 
L'occasion lui a permis, parfois, de canaliser une série de facteurs 
— économique, politique, culturel — et de se propulser sur le de
vant de la scène iranienne. Son passé historique a été en sorte un 
tremplin utile », observe Salman Soroush. 

(4) Théoriquement, 40 °/o des actions des entreprises devaient être cédées aux 
ouvriers, afin d'assurer leur •< i n té ressement » aux affaires. Le pouvoir impérial 
cultive ce type de démagogie, de même qu ' i l affecte de croire en ses « plans 
quinquennaux •>. 

(2) La Nouvelle Critique, décembre 1978 : « Shîisme, pouvoir et lutte des 
classes ». 
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On comprend mieux, à partir de ces rappels historiques, le sens 
et la por tée d 'une exigence de l 'ayatol lah Khomeiny, qui en 1963, 
réclame la levée de l ' immunité ju r id ique des ressortissants améri
cains en Iran. De toute évidence, il s 'agit de bien plus que d'une re
vendicat ion à caractère rel igieux. Personne ne s'y t rompe d'ai l leurs : 
le pouvoir , qui arrête Khomeiny — le peuple, dont la colère éclate. 
Pour rappel en ju in 1963, les t roupes impér ia les t i reront sauvage
ment sur la populat ion de Téhéran, laissant douze mil le morts dans 
les rues après le passage des bl indés. . . C'était quinze ans avant le 
« vendredi noir ». 

REVELATEUR ET CATALYSEUR 

Chaque fois que le clergé iranien a pu et su répondre aux aspi
rat ions populai res, son inf luence s'est accentuée. Aujourd 'hui , si le 
rel igieux domine la conjoncture iranienne, c'est qu' i l fonct ionne sur 
les plans pol i t ique, idéologique et même économique. Poli t ique : le 
clergé, en tous cas son aile progressiste, s 'oppose au nom de la 
just ice d e Dieu au pouvoir du Chah, et son langage qui se pol i t ise 
de plus en plus, « expr ime et éclaire l ' intensi té de la lutte des clas
ses ». Idéologique : le c lergé représente la foi, la morale et l ' inté
grité, face à la corrupt ion et l ' immoral i té des couches dir igeantes. 
M apparaî t de surcroît comme un défenseur de l ' identité cul turel le 
iranienne, contre « la civi l isat ion du crédi t et du gadget ». Eco
nomique : le c lergé défend le pouvoir économique de la classe 
moyenne iranienne, du « b a z a r » durement touché par la cr ise; il 
proteste contre les posit ions dominantes acquises aux dépens des 
bourgeois nationaux. 

Bref, écr i t Sorouh, « le rel igieux condense et résume tout le 
po l i t ico-soc ia l . A la place des partis, il révèle, canalise, catalyse la 
lutte des classes qui traverse la société iranienne. A travers le ci
ment de l 'uni té idéologique religieuse, la pet i te-bourgeoisie — qu'on 
peut cons idérer dans le moment présent, comme la classe révolu
t ionnaire — a pris la di rect ion momentanée du mouvement popu
laire ant id ic tator ia l où la classe ouvr ière constitue, malgré ses con
t rad ic t ions présentes, le noyau dur ». 

Nous sommes loin du « fanat isme rel ig ieux ». 

A p ropos de la classe ouvrière, comment expl iquer qu'el le ne 
soit pas encore le fer de lance de la lutte contre la dictature ? L'ac
cro issement soudain de ses ef fect i fs — un mi l l ion de paysans deve
nus urba ins en moins de vingt ans — l 'avènement de la crise, la 
misère, la terreur : tout cela indique les l imites actuel les de sa force. 
Mais des grèves immobil isent le pays — ouvriers du pétrole et du 
gaz, employés de la Banque centrale — et les activités du Toudeh 
— quo ique toujours interdit — se font plus marquantes. Partout, 
comme par l 'effet d 'une grève perlée, la product iv i té a baissé de 
moit ié, et même des ajustements salar iaux n'y changent rien. 

MERCENAIRES EN COL BLANC 

Il nous reste à revenir sur un facteur, ci té à quelques reprises 
dans ces brèves pages : la présence américaine. 
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Michael Klare, chercheur à l ' Institut d 'études pol i t iques de 
Washington et auteur d 'un l ivre int i tulé « La guerre sans fin — pro
jets américains pour d'autres Vietnams », écrit dans « Le Monde 
dip lomat ique » (6) que 25.000 technic iens mil i taires amér ica ins se 
trouvent en Iran. C'est à peu près le nombre de consei l lers mil i taires 
qui se trouvaient en poste au Sud-Vietnam en 1965. M. Klare, qui 
sait de quoi il parle, est ime que ces « mercenaires en col b lanc » 
occupent souvent des postes-clés dans l 'apparei l mi l i ta i re iranien. 
Les liens entre le pouvoir iranien et l 'empire américain sont vrai
ment très étroits. Entre 1970 et 1975, le Chah a passé pour dix mil
l iards de dol lars de commandes de matériel mil i taire. Ce matériel 
souvent très sophist iqué nécessite l ' intervention d 'experts made in 
USA. C'est ainsi que, selon le Washington Post, « des montagnes 
de munit ions », se sont souvent accumulées sur les quais des ports 
Iraniens. Comment les débal ler, les assembler, les entretenir s inon 
en envoyant des « mercenaires en col blanc » ? Vendus en 1974, 
quatre-vingts avions Tomcats F-14 exigeront la présence d ' instruc
teurs jusque vers l 'an 2000. La f i rme Bell Hel icopter a un contrat avec 
l 'armée iranienne pour former des mécanic iens d 'hé l icoptères et 
pour gérer un programme de fourni ture et d 'entret ien de centaines 
d 'hél icoptères mil i taires. Tro is ième exemple : c'est encore Bell Heli
copter qui fourni t les quelque 1.500 spécial istes amér icains chargés 
d'entraîner les off ic iers, pi lotes et soldats iraniens à des opérat ions 
de cavalerie aéroportée — le Chah ayant éprouvé l ' impér ieux besoin 
de disposer d'une br igade de cavalerie aéroportée. 

f^ ichael Klare, encore lùT, c i te un document de la Commiss ion 
des Affaires étrangères du Sénat américain : « Les Etats-Unis, ayant 
vendu à l'Iran une grande quantité d'armes perfectionnées, se sont 
engagés à un soutien massif et accru dans la prise en charge de ce 
matériel... » « Ils ne peuvent, ajoute le document sénatorial , se per
mettre de modifier les programmes d'armement sans créer une crise 
grave dans les relations américano-iraniennes ». 

Qu'une cr ise grave se développe dès à présent dans les rela
tions américano- i raniennes, c'est évident : le départ des consei l lers 
mil i taires est réc lamé par toute l 'opposit ion, c 'est-à-dire par l 'ensem
ble du peuple. Des tracts fort expl ic i tes à cet égard ont été distr i 
bués ces dernières semaines dans des mil l iers de boîtes à lettres de 
Téhéran. Le président Carter n'en a cure. Tout indique au contraire 
qu'i l tient à accroî t re encore les effect i fs de « mercenaires en col 
blanc », qui const i tuent un moyen de peser sur l 'avenir de l ' Iran. 

Ainsi apparaît la cont inui té de la pol i t ique américaine. 

De 1953, quand le président Eisenhower se servit de la CIA pour 
se débarrasser de Mossadegh et pour assurer la maîtr ise du pétrole 
iranien à quelques grandes compagnies américaines, à J immy Car
ter, c'est le même dessein — avec des modal i tés techniques di f fé
rentes. Le dessein d 'un impérial isme soucieux de la rentabi l i té 
maxima de son complexe mil i taro-industr iel , soucieux de prolonger 
le plus longtemps possible — et à n ' importe quel prix — sa domi
nation sur des zones jugées stratégiques. Dans tout cela, la défense 
des droits de l 'homme devient un thème rhétorique ou fo lk lor ique, 
une dérision, un scandale. 

(6) Monde diplomatique, décembre 1978. 
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POINTS D'INTERROGATION 
De plus en plus, surgissent des quest ions sur l 'armée. En effet, 

au cours des dernières semaines, des désert ions se sont mult ip l iées 
parmi les soldats et même les off iciers, des scènes de fraternisat ion 
ont eu lieu, notamment à Tabriz. On a fait état d 'une mutinerie d 'of
f ic iers — lourdement réprimée — dans une caserne de Téhéran. 
Un soldat a abattu le 6 décembre le gouverneur mil i taire d 'Abadan. 

Or, l 'armée (de métier) est une pièce maîtresse de l 'apparei l sur 
lequel s 'appuie encore le Chah. Elle a été choyée par le régime : 
soldes confortables, exempt ions d' Impôts, a l locat ions de logements 
et autres « faci l i tés », assurent en pr inc ipe le loyal isme de la troupe. 
Mais les appels des chefs rel igieux pour que les soldats se sol ida
risent du peuple minent ce loyalisme. 

Au sein de l 'armée, quelque 70.000 hommes constituent un corps 
spécia lement entraîné, équipé et encadré par des experts américains, 
contrô lé d i rectement par le Chah. Avec ses t roupes aéroportées, ses 
"•angers et la garde impériale, ce corps est doté d'une capaci té d' in
tervent ion aussi rapide qu'eff icace. 

Jusqu'à quand pourra-t- i l servir de rempart à la dynastie, alors 
que des courants contradicto i res traversent le reste de l 'armée ? 
C'est une des inconnues de la situation. L' « après-Chah » en est une 
autre, et de tai l le. 

Car si tout le peuple exige le départ de la dynastie Pahlevi et la 
chute du régime, s' i l est certain que toute vel léi té de compromis 
est suspecte, il apparaît que le mouvement populaire massif porteur 
de cette exigence radicale n'est pas porteur d 'un projet alternatif 
i>rrivé à maturi té. La républ ique islamique démocrat ique qui devrait 
succéder au régime honni du Chah a des contours imprécis. C'est 
un des effets de la terreur, qui a créé un vide sur le plan des partis 
pol i t iques. 

Avec son histoire, son expérience, ses spécif ic i tés, le mouve
ment ouvr ier et démocrat ique iranien aura lui aussi à créer son pro
pre modèle de société, qui ne sera ident ique à aucune autre. La 
quête en sera peut-être di f f ic i le. En tout état de cause, la sol idar i té 
des travai l leurs et des démocrates de chez nous est acquise au 
peuple iranien. Ne devrai t-el le pas en ces heures de luttes âpres 
et peut-être décisives se manifester avec plus de force ? 
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Pierre MERTENS (*) 

Le «cas» iranien 
une révolution en creux? 

Le jour, les rues de Téhéran, d'Ispahan, de Tabriz, de Mashad 
paraissent n'appartenir qu'à un peuple véhément; la nuit, ces mêmes 
lues sont rendues à l'armée qui rappelle à tous la réalité de la loi 
martiale. Rarement une population excédée aura mieux montré sa 
force et sa provisoire unité. Réconciliée, l'opposition iranienne ne 
profère qu'un seul mot d'ordre et s'établit sur une unique plate
forme : le Shah doit partir. Et elle l'exprime sous l'empire de la loi 
d'exception. Derrière cet évident paradoxe, se dissimulent, on s'en 
doute, bien des équivoques. 

Une certaine gauche voudrait ne pas les apercevoir. Qui se 
résout à grossir les rangs de ceux qui ne jurent plus que par l'aya
tollah Khomeiny. Tel philosophe à la mode découvre avec candeur 
les charmes (discrets) de l'intégrisme et proclame bien haut sa 
« confiance ».... Il conviendrait, paraît-il, de dépasser certains sché
mas occidentaux qui nous rendent myopes et nous empêchent de 
mesurer à quel point l'Islam et le socialisme sont faits pour s'enten
dre. N'importe : verrons-nous avec ravissement surgir un Kadhafi 
persan ? Et sait-on le prix que les marxistes iraniens devraient payer 
une quelconque nassérisation du pays ? Les camarades égyptiens 
qui ont cassé si longtemps des pierres dans les camps de travail 
d'Abon-Zabal et d'ailleurs pourraient peut-être répondre. Ce n'est 
pas parce que l'on vient du pire qu'on se dirige vers le mieux. Tou
tes les voies qui, en Iran, conduisent le peuple à la servitude ne 
passent pas nécessairement par le Shah. Il ne faudrait pas que la 
déposition de celui-ci apparaisse comme la formule magique sus
ceptible de restituer aux masses ce qui leur a été enlevé. 

(* ) Professeur à la faculté de droit de l'Université Libre de Bruxelles; a sé
journé une semaine à Téhéran comme observateur de l'Association internationale 
des juristes démocrates en décembre 1978. 
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Dire que « des millions de travailleurs sont descendus dans les 
rues, les 10 et 11 décembre derniers, à Téhéran », cela est vrai — 
les bourgeois n'eurent pas souvent le courage de parcourir vingt 
kilomètres à pied... — ef tout à fait faux : ce n'est pas en tant que 
travailleurs qu'ils défilaient. Et les quelques étudiants marxistes qui 
tâchèrent de s'infiltrer dans les cortèges pour apporter leur point de 
vue aux journalistes et observateurs étrangers, en firent quelquefois 
l'amère expérience : traités de provocateurs, ils furent expulsés sans 
ménagement. Quant aux femmes, je ne crois pas que le port, ces 
jours-là, du tchador les ait engagées nécessairement dans la voie de 
l'émancipation et du recouvrement de leur identité. 

Les intellectuels libéraux reproduisent, à peu de chose près, 
dans leur « analyse » du socialisme tous les schémas et les clichés 
que la propagande du Shah leur a assénés durant un quart de siè
cle : sur ce point, au moins, on dirait qu'ils lui donnent raison. 

La « république islamique » de demain, on s'entend pour dire 
qu'elle reste au demeurant indéfinissable et rien n'indique qu'elle 
consacrerait la légalisation des partis laïcs. 

Une fois de plus, on sera tenté de sous-estimer le rôle que sera 
appelée à jouer la bourgeoisie nationale. Celle-ci s'est vue sevrée 
des privilèges du despote par la poignée d'oligarques qui le cour
tisent. L'eût-on invitée au partage, elle ne demanderait sans doute 
pas aujourd'hui, par la voix de M. Sandjahi, l'abdication du tyran. 
Qui peut garantir qu'on ne va pas seulement assister à un change
ment de forme superstructurelle du pouvoir de cette bourgeoisie 
d'affaires ? Et que, dans cette perspective, la critique radicale à la-
•tuelle elle se livre de l'institution monarchique sera relayée par une 
vision authentiquement sociale ? Les fastes de Persépolis ont fait 
•ong feu. Immergée dans les mirages de la « révolution blanche », 
la nation s'est réveillée pauvre et couverte d'oripeaux, lirais pauvres, 
tous ne le sont pas au même point. La misère des habitants des 
« gourbis-villes » et l'austérité des bourgeois de Téhéran-nord n'ont 
pas de commune mesure. Les gens qui marchent dans les avenues 
en brandissant des portraits de Khomeiny savent-ils au juste pour
quoi ils marchent et combien de temps marcheront-ils encore si on 
le leur révèle ? 

24 décembre 1978. 
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A. MORELLI, A. RAYET et F. SCHANNER (CHEMa) 

La vulgarisation de l'histoire 
à travers l'école 

L'ar t ic le de Serge Lewuil lon paru dans les Cahiers marxistes (1) 
posait aux enseignants comme aux autres vulgarisateurs de l 'histoire 
un certa in nombre d' interrogat ions. Parmi cel les-ci il nous a semblé 
fondamenta l de nous poser les quest ions que vulgariser ?, pourquoi ?, 
comment ? et pour qui ? 

Autrefo is les réponses auraient pu être cel les-ci : 
— Que vulgar iser ? R. : l ' idéologie dominante. 
— Pourquoi ? R : pour faire des c i toyens doci les. 
— Comment ? R. : en développant peu le raisonnement et beaucoup 

les automat ismes mnésiques. 
— Pour qui ? R. : pour les élèves d 'au jourd 'hu i qui sont les ci toyens 

de demain. 

Face au rôle conservateur qui leur était assigné, un grand nom
bre de professeurs d'histoire, conscients de l 'enjeu pol i t ique énorme 
de leur cours, refusèrent de cont inuer ce condi t ionnement et tentè
rent d 'en briser le cercle vicieux. Ils s ' interrogèrent sur leur rôle 
qu' i ls remirent en cause en tant que progressistes et des groupes 
d 'enseignants se mirent à redéfinir les object i fs du cours d'histoire. 

Parmi les object i fs généraux les plus f réquemment cités (2), on 
t rouve un certain nombre d'éléments du domaine du savoir-faire 
( local isat ion spatiale et chronologique des matières — recherche de 

(1) N° 50, dscembre 1978 — Voir aussi C M . 48 et 49. 
(2) cf par exemple le rapport de la Commission Histoire du Colloque du Rond-

Chêne (Esneux. 14, 15 et 16 mars 1977) publié dans les Cahie-rs de Clio n" 51, 
3ème trimestre 1977, p. 71 à 76. 
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l ' in format ion — compréhension l i t térale des différents langages de 
l ' informat ion), d'autres qui appart iennent au domaine du savoir co-
gnit if (caractér iser les pr incipaux aspects de la vie quot id ienne des 
di f férentes sociétés — expl iquer les types de sociétés à part i r de 
leur système économique et social — inventorier dans une civi l isa
t ion les apports du passé), d'autres encore qui relèvent de la forma
t ion de l 'esprit cr i t ique (conscience de la relativité des si tuat ions et 
des grands traits de l 'évolut ion histor ique — cri t ique de l ' in forma
t ion historique...)-

La formulat ion de ces object i fs abouti t dès 1969 à l 'é laborat ion 
d 'un programme formati f , beaucoup plus axé sur le savoir- faire et 
la réf lexion que ses prédécesseurs. 

Nous ne recommencerons pas ici la polémique autour des pro
grammes d'h isto i re traditionnels ou rénovés. Cette controverse est 
en part ie dépassée par les changements que le traditionnel lu i -même 
s'est imposés et par l 'extension du programme dit rénové à la quasi 
total i té des écoles, tout au moins en ce qui concerne les écoles de 
l'Etat. De plus il peut sembler vain de se braquer sur cette querel le 
alors que l 'enjeu pol i t ique de l 'histoire, surtout lorsqu'el le devient 
subversive, pousse toutes les sociétés en crise, et donc la nôtre, à 
réclamer sa suppression pure et s imple des programmes scolaires. 

Dans le cadre de cet art icle, qui ne se veut en aucun cas ex
haustif, nous nous poserons plutôt la quest ion de savoir quel type 
de vulgar isateurs nous voulons être. Il nous a paru nécessaire que 
la réponse soit apportée par des enseignants praticiens, l 'analyse 
étant très di f férente selon qu'on est confronté avec les réalités d 'une 
classe ou qu 'on élabore « en chambre » une théorie, fût-el le basée 
?ur les mei l leurs des principes. 

La déf in i t ion de ce qu'est pour nous la vulgarisat ion apparaî
tra dans ce qui suit. 

Quel était le message que voulait faire passer l'idéologie domi
nante à travers l'enseignement de l'histoire ? (étant bien entendu que 
le professeur pouvait faire des apports personnels mais qu' i l était 
étroi tement tenu par un programme str ict et détai l lé). 

— Il y avait d 'une part la volonté de const i tuer une consc ience 
nat ionale à travers le récit des gloires et malheurs du pays, les héros 
nationaux : nos ancêtres étaient évidemment les meil leurs, les plus 
forts, les plus valeureux. (De tous les peuples de la Gaule...). Ces an
cêtres étaient présentés comme de parfaits démocrates. 

— D'autre part on inculquait le culte de l 'Etat et des chefs d'Etat, 
sur le rôle desquels l 'accent était mis pr inc ipalement. 

— Il y avait un choix dél ibéré pour l 'ordre et l 'apologie des guer
riers, par contre le rôle des masses était systématiquement effacé. 

— Les apports posit i fs, les tentatives novatr ices de certains mou
vements révolut ionnaires (la Commune.. . ) étaient mis entre parenthè
ses. On renvoyait dos à dos, par souci d'objectivité, marxisme et fas
cisme. 

— On présentait les colonisateurs comme des bienfaiteurs désin
téressés qui apporta ient la civ i l isat ion aux sauvages. Ceux-ci avaient 
le devoir de leur en être reconnaissants. 

— Le rôle de l 'Egl ise était présenté comme éminemment civi l i -
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sateur lui aussi. On passait sous si lence le caractère impérat i f de la 
chr ist ianisat ion et les professeurs enseignaient, sans rire, que Clovis 
avait gagné la batai l le de Tolb iac grâce à l ' Intervention de Dieu. 

— Parmi d'autres stéréotypes on peut relever l ' image d'Athènes, 
« berceau de la démocrat ie ». Le pouvoir aux mains d 'une minor i té de 
citoyens, l 'exclusion des métèques (nos immigrés ?) et des femmes 
de la pol i t ique, l 'existence de la classe des esclaves ne ternissaient 
pas cette image idéale. 

La l igue de Délos, elle, était présentée comme le moyen de dé
fense légi t ime contre l 'ennemi venu de l'Est. (Notre OTAN ?) 

Toute cette histoire avait pour but de démontrer que notre régi
me démocrat ique était le plus l ibérai. On le présentait comme réfé
rence et les autres peuples étaient invités à l 'adopter. 

Ce type d'histoire comporta i t cependant certains avantages péda
gogiques : 
— une chronologie st r ic te permettai t f inalement aux élèves de « s'y 

retrouver »; 
— l ' intérêt des enfants était évei l lé — par l ' ident i f icat ion avec les 

rois et les pr inces dont on racontait l 'h istoire; — par les anecdo
tes dont la plupart des professeurs émail laient largement leurs 
cours. 

Quels messages l'histoire rénovée fait-elle passer ? (Etant bien 
entendu aue le message transmis dépend beaucoup du professeur 
et bien davantage maintenant qu'autrefois grâce à la souplesse des 
programmes rénovés qui lui permettent de concevoir la structure du 
cours et de f ixer lu i -même les buts à atteindre.) 

— L ' importance accordée aux domaines économiques et so
ciaux est beaucoup plus grande. L'élève n'a plus l ' impression que 
l 'histoire est mue par des incidents fortuits ou par des acteurs iso
lés. L 'accent mis sur les condi t ions de vie des masses él imine l ' iden
t i f icat ion avec les « héros » ou la classe dir igeante. 

— La comparaison, voire l 'étude d'autres sociétés invite tout 
naturel lement à assimiler la not ion de relativité des valeurs et situe 
l 'élève dans le monde plutôt que dans le cadre d 'une cul ture et d 'un 
pays. Cependant beaucoup de livres récents cont inuent à faire l 'élo
ge sans aucune réserve de « notre » régime démocrat ique; de là à 
le prendre comme seule référence possible et à mesurer tous les 
autres par rapport à ce « degré de perfect ion » à atteindre, il n'y a 
qu'un pas que certains manuels n'ont pas hésité à f ranchir . 

— Le cours actuel a abandonné une vision stat ique de l 'h istoire 
dans laquelle le s imple mortel ne serait qu'un spectateur, et permet 
aux élèves d'envisager la possibi l i té d ' intervenir dans les change
ments futurs. 

COMMENT CES MESSAGES PASSENT-ILS? 

Autrefois le professeur n'avait pas à just i f ier ses aff i rmat ions. 
Les documents éventuel lement fournis n'avaient qu'une valeur d ' i l 
lustration. Aujourd 'hu i les notions d'histoire sont extraites par l 'élève 
lui-même à part ir des documents qui lui sont proposés .Dans les 
grandes classes il n'est pas exclu que l 'élève choisisse lu i-même 

28 



les documents comme II doit pouvoir chois i r lui-même ses livres, 
ses loisirs, ses émissions T.V. Il y a là une possibi l i té plus grande 
d 'ob ject iv i té mais la vérité scienti f ique peut n'être qu'apparente car 
le choix des documents dépend la plupart du temps du professeur 
et donc de ses idées. 

Dans les deux premières années du secondaire, il n'est plus 
fs'it appel à une chronologie systématique mais les références chro
nologiques apparaissent à l 'occasion de l 'étude d'un document et 
sont reportées sur la « ligne du temps ». En f in de cycle ces notions 
doivent former un cadre complet, mais à ce niveau on insiste davan
tage sur un savoir- faire personnel que sur un « message » à trans
mettre. 

Le découpage en « problèmes » (la nourr i ture ,1a fabricat ion, le 
monde rural et le m^nde urbain...) permet d 'aborder dès l 'âge de 
12 ans tous les grandes problèmes de l 'histoire des hommes. Ce 
cadre favorise un approfondissement plus aisé, et chronologique 
cette fois, dans les années ultérieures. 

L 'emploi systématique, et comme base de travail, de l 'audio
visuel, est une façon nouvelle de susciter l ' intérêt des élèves mais 
elle se heurte malheureusement à des obstacles matériels. 

Autrefo is l 'élève tendait l 'orei l le lorsque le professeur commen
çait à raconter une anecdote. On peut aujourd'hui se demander s'i l 
n'y a pas moyen de substituer à l 'anecdote gratui te qui éveil le im
manquablement l ' intérêt de tous (cf. la dent de Louis XIV et la dé
fect ion de se î nourr ices), une anecdote basée sur une informat ion 
scient i f ique, qui appor te au cours des éléments complémentaires 
tout en passionnant l 'auditoire. Peut-être le professeur a-t-il là une 
mission occasionnel le de narrateur, très importante pour le contact 
humain avec sa classe, à réapprendre. 

EST-CE UNE « AUTRE » HISTOIRE ? 

Tous les professeurs d'histoire dans le rénové ont eu un jour 
la surpr ise d 'entendre un élève leur demander, après deux ou trois 
mois de cours : « Mais quand va-t-on commencer la « vraie » histoi
re ? avec Napoléon, Clovis.. . ? » 

On peut donc se demander si l 'histoire qui est actuel lement of
ferte aux élèves répond à l ' idée qu' i ls s'en font. 

D'autre part les adultes s'étonnent de l ' ignorance des enfants 
d 'au jourd 'hu i qui, à douze ans, ne savent pas qui est Gharlemagne 
r i Charles-Quint. En fait leurs connaissances ne sont pas moindres 
mais « autres », ce qui est d i f f ic i le à faire accepter aux générat ions 
précédentes. 

Combien parmi les adultes formés à l 'histoire t radi t ionnel le peu
vent décr i re les mécanismes pol i t iques de la société belge, mesurer 
les progrès réalisés par l 'humanité, repérer dans notre civi l isat ion 
les apports du passé et des civi l isat ions extérieures, caractériser et 
npprécier à leur juste valeur les autres sociétés ? 

Il est évident que les modi f icat ions fondamentales des pro
grammes ont entraîné le fait que la cul ture «géné ra le» en histoire 
est en passe de changer. Si certains enfants attendent encore l 'his-

29 



toire tel le qu 'on l 'enseignai t hier, c'est parce que c'est de ce type 
d'histoire que les adul tes (parents, T.V., B.D.) leur ont parlé et leur 
ont éventuel lement donné le goût. 

CONCLUSION 
Il nous semble, en conclusion, qu'un enseignant progressiste a 

certainement beaucoup plus de possibi l i tés de transmettre son mes
sage à travers le programme d'histoire dit rénové. Son rôle n'est pas 
de faire passer un message dogmat ique « tout fait », mais plutôt 
d'éveil ler l 'élève au sens cr i t ique et à la compréhension des grands 
mécanismes économiques et sociaux, et de l 'amener à la to lérance 
et au dynamisme social . La souplesse, la concept ion et les méthodes 
du programme d'h isto i re lui faci l i tent la tâche. 

Si l 'enseignant progressiste se veut vulgarisateur, ce sera dans 
la mesure où il p lacera les adolescents devant des choix; armés de 
leur bagage cr i t ique ils devraient pouvoir choisir parmi les solut ions 
pléthoriques qui s 'of f r i ront à eux cel le qui leur paraîtra la meil leure. 
Ils devraient pouvoir, au terme de leurs études, faire la d i f férence 
entre une vulgar isat ion de qual i té et cel le qui ramène l 'histoire à un 
ensemble d 'anecdotes et de faits divers sans impl icat ion sur leur 
devenir. 

Si vulgar iser c 'est ouvr i r à une d isc ip l ine scient i f ique et non 
véhiculer des lieux communs, le professeur d 'h isto i re revendique 
avec f ierté le t i tre de vulgar isateur de l 'histoire. 
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PIERRE JOYE 

L'échec du 
«modèle allemand» 

La grève de la s idérurg ie al lemande est la première de cette 
importance qui ait éc laté en Allemagne depuis exactement c in
quante ans, depuis ce l le que les travail leurs de la s idérurgie déclen
chèrent en 1928 dans le même bassin de la Ruhr. 

Ce rappel est d 'autant plus tentant que les noms des géants 
industriels engagés dans le conf l i t sont restés les mêmes : Thyssen, 
Krupp, etc. L 'analogie s 'arrête toutefois là car la grève des s idérur 
gistes ouest-al lemands se situe aujourd'hui dans un contexte di f fé
rent. Elle ne fournit pas seulement un exemple valable pour le mou
vement ouvrier de toute la Communauté européenne en proposant 
les 35 heures pour combat t re le chômage. Elle marque en même 
temps l 'échec du « modè le al lemand », de la cogest ion que tous les 
tenants du néocapi ta l isme, du PVV-PRLW au CVP-PSC, présentent 
chez nous comme la panacée capable d'assurer l 'harmonie sociale. 

LA COGESTION ALLEMANDE 

La cogest ion fut in t rodui te en Al lemagne occ identa le dans le 
secteur charbon-acier dans les circonstances part icul ières de l 'après-
guerre avec l 'appui des autori tés d 'occupat ion quand le souvenir 
des col lusions de la g rande industrie et du nazisme était encore 
vivace. 

Si la cogest ion fut bénéf ique au grand capital a l lemand, il serait 
pourtant simpl iste d'y voi r la mise en œuvre d'une pol i t ique é laborée 
de façon cohérente par les dir igeants des konzerns avec l 'appui 
d'une socia l -démocrat ie conquise d'emblée aux vertus de l ' intégra
t ion dans le système. 
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Pour le part i social-démocrate et les syndicats, il s'agissait d 'un 
premier pas vers la démocrat ie économique que la Confédérat ion 
syndicale D.G.B. (Deutscher Gewerkschaf tsbund) mit à son program
me lors de son congrès constitutif de Munich (1949) en reprenant un 
des thèmes du mouvement ouvrier soc ia l -démocrate de l 'Al lemagne 
de Weimar. 

Après la normal isat ion de la si tuat ion pol i t ique et la création de 
la Républ ique fédérale (1949), la fédérat ion patronale al lemande 
tenta d 'obten i r l 'abol i t ion de la cogest ion appl iquée dans le secteur 
charbon-ac ier . La menace d'une grève générale de la part du 
D.G.B. fit reculer le patronat et il ne se trouva que les l ibéraux pour 
s 'opposer à la loi qui codif ia, en 1951, le système de cogestion pari
taire déjà en vigueur depuis 1947 dans le secteur charbon-acier. 
Cette loi fut approuvée par le parti chrét ien-démocrate C.D.U. pour 
d'autres ra isons que celles du parti socia l -démocrate. Pour Ade
nauer, dans les grandes sociétés anonymes» où le droit de propriété 
a plus ou moins fait place au droit de la d i rect ion », la cogest ion 
paraissait en effet susceptible d 'at ténuer les tensions sociales sans 
mettre en quest ion les rapports de propriété. 

La loi de 1951 sur la cogestion paritaire dans les secteurs du 
charbon et de l 'acier st ipule la créat ion d 'un Conseil de surveillance 
(Aufsichtsrat) composé de 5 représentants du capital, de 5 représen
tants des travai l leurs et d'un onzième membre « indépendant et neu
tre », élu à la major i té de chaque groupe, dont le rôle consiste essen
t ie l lement à tenter d'éviter les impasses. Ce Conseil de surveillance, 
qui se réuni t au moins quatre fois par an, élit les membres du Direc
toire (Vorstand), organe exécutif de l 'entreprise, à la majori té des 
deux-t iers. Le Directeur du travail (Arbei tsdirektor) , chargé des ques
t ions soc ia les et des problèmes touchant le personnel, doit obl iga
to i rement obtenir les voix de la major i té des représentants des tra
vai l leurs. 

La loi de 1952, modif iée en 1972, sur l 'organisat ion des entre
prises des autres secteurs, y instaure seulement une cogestion limi
tée dans les entreprises de plus de 500 travai l leurs. La part ic ipat ion 
des représentants des travaileurs au Conseil de surveillance y est 
ramenée à un t iers. 

APRES BAD GODESBERG 

L'or ientat ion adoptée par le parti socia l -démocrate (S.P.D.) à 
son congrès de Bad Godesberg (1959) où il abandonna toute réfé
rence à la lutte des classes et à la perspect ive d'une transformation 
social iste de la société pour se présenter désormais comme un 
grand « part i populaire », l 'amena à accorder une importance accrue 
à la cogest ion, promue au rang du p r inc ipe même d'un « nouvel 
ordre économique » conçu comme étant une « trois ième voie », un 
« modèle a l lemand » à mi-chemin entre le capi ta l isme à la mode 
ancienne et le social isme. 

Le D.G.B. s'engagea dans la même voie dans le programme 
adopté à son congrès de Dusseldorf (1963) où la cogest ion est pré
sentée comme le moyen de faire part ic iper tous les citoyens « avec 
des dro i ts égaux aux décisions dans le domaine de l 'économie, de 
la cu l ture et de la pol i t ique ». 
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Pour les dir igeants du S.P.D. et du D.G.B., les syndicats 
const i tuaient un des pi l iers d'une société chapeautée par un « Etat 
const i tut ionnel démocrat ique et social » considéré comme un orga
nisme neutre chargé de veil ler sur le bien commun. Dans cette 
opt ique, la cogest ion pari taire leur paraissait fondamentale parce 
qu'el le contr ibuai t à la stabi l isat ion du système grâce à la par t ic ipa
tion conjo in te des représentants du capi tal et du travail. Dans le 
syndicat comme dans le parti social-démocrate, une aile plus « réfor
matr ice » reconnaissait toutefois que la cogest ion pratiquée n'était 
pas réel lement pari taire et souhaitait son extension. Et une aile plus 
radicale voyait même dans la cogest ion véri table un point d 'appui 
tact ique pour avancer vers une démocrat isat ion réelle de la société. 

LA LOI DE 1976 

La revendicat ion du D.G.B. d'une « part ic ipat ion général isée » 
fut repr ise dans la déclarat ion du gouvernement Brandt-Scheel en 
1969. Il fal lut toutefois six ans de discussions pour que la cogest ion 
pari taire soit étendue, par la loi du 18 mars 1976, aux entrepr ises 
occupant plus de 2.000 travai l leurs avec de sérieuses l imitat ions, 
concessions à l 'a l l iance conclue par le S.P.D. avec les l ibéraux. 

Cette loi de 1976 étend la cogest ion paritaire à quelque 600 
entrepr ises occupant plus de 2.000 travai l leurs. Elle concerne toute
fois seulement les sociétés par actions, en commandi te par act ions 
ou à responsabi l i té l imitée quand la gest ion y est séparée de la pro
priété. Elle ne s 'appl ique donc pas aux entreprises, même très im
portantes, appartenant à des groupes fami l iaux qui en assument la 
gestion. Elle ne concerne pas non plus les entreprises ayant un 
« engagement idéologique » (presse, etc.) et les entreprises publ i 
ques sont soumises à un régime part icul ier. La loi du 18 mars 1976 
prévoit un nombre égal de représentants du capital et de représen
tants des travai l leurs au sein du Conseil de survei l lance (Aufsichts-
rat) dont le nombre total de membres atteint douze, seize ou vingt 
selon l ' impor tance de l 'entreprise. 

Elle compor te toutefois diverses disposi t ions qui permettent aux 
représentants du capital de faire prévaloir leurs vues en cas de 
divergences. Le mode d 'é lect ion du président de VAufsiclitsrat 
assure la désignat ion d 'un représentant du patronat à ce poste : 
s' i l n'est pas élu par une majori té des deux tiers des membres du 
Conseil de survei l lance, il l 'est dans un deuxième vote par les 
représentants des détenteurs du capital. Or ce président dispose 
d 'une voix prépondérante en cas de parité des voix, ce qui assure 
le dernier mot au capital. 

Par ai l leurs, le Directeur du Travail ne doit plus être obl igato i 
rement élu avec l 'approbat ion de la major i té des représentants des 
travai l leurs, comme la loi de 1951 le st ipule pour le secteur charbon-
acier. 

Enfin, les sièges des représentants des travai l leurs au Conseil 
de survei l lance sont répart is entre ouvriers, employés et cadres au 
prorata de leur importance numérique, chacune de ces catégor ies 
étant toutefois assurée d'avoir au moins un délégué. Cette disposi
t ion, qui ne f igure pas non plus dans la loi de 1951, a susci té de 
vives cr i t iques dans le mouvement syndical où on estime que cette 
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représentat ion des cadres de direction remet en cause le pr inc ipe 
de parité en introduisant un élément hétérogène au sein du groupe 
des travai l leurs. 

LA FIN DES ILLUSIONS 
Pendant vingt ans ,l 'essor économique de la RFA al imenta beau

coup d' i l lusions sur les vertus de la paix sociale. Les entrepr ises 
s 'accommodaient sans peine d 'augmentat ions salar iales cor respon
dant à l 'accroissement de la product iv i té. Le plein emploi et la sta
bi l i té du taux du profit semblaient assurés. 

La cr ise a mis un terme à cette euphor ie et les espoirs placés 
dans un système fondé sur l 'harmonisat ion des intérêts du travai l et 
du capital se sont s ingul ièrement atténués. 

La loi de mars 1976 élargissant la cogest ion avait été adoptée 
par une très large major i té au Bundestag : par 391 voix contre 21 
et une abstention. Quinze mois plus tard, l 'Associat ion patronale alle
mande (la B.D.A.) n'en contesta pas moins la val idi té, remettant du 
même coup en cause la not ion de « col laborat ion sociale » (Soziale 
Partnerschaft) qui présidai t aux rapports entre patronat et syndicats 
depuis près de trois décennies. Car si le patronat a l lemand appré
ciait les avantages de la « part ic ipat ion », il entendait d 'autant moins 
renoncer à la moindre parcel le de ses prérogatives que la cr ise 
l ' incitait à durcir ses posit ions. 

En ju i l let 1977, le président de la B.D.A., feu Martin Schleyer, 
déposa donc devant la Cour const i tut ionnel le de Kar isruhe une 
plainte faisant valoir que cette loi ne respecte pas les droi ts fonda
mentaux du propr iéta i re reconnus par la Consti tut ion. Par la suite, 
M. Otto Esser, le successeur de M. Schleyer à la tête de l 'organisa
t ion patronale, a précisé pourquoi la B.D.A. entendait maintenir sa 
plainte. Si le patronat a l lemand n'est pas hosti le à la cogest ion, 
a-t-il expl iqué, c'est dans la mesure où son appl icat ion respecte les 
droits de la propriété. Le procès qui doit décider de la const i tut ion-
nalité de la loi de 1976 s'est ouvert à Karisruhe au mois de novem-
Dre 1978. Les débats s 'annonçant longs et di f f ic i les, on n'en attend 
pas le jugement avant le pr intemps prochain. 

COMPTER SUR SES PROPRES FORCES 

Le « mirac le a l lemand » est terminé et les dures réal i tés ont 
amené les organisat ions ouvrières à constater que, même là où 
l 'activité économique se maint ient à un niveau élevé, comme c'est 
le cas dans la R.f^.A., le plein emploi n'est pas assuré pour autant. 
Le retournement de la con joncture incite les entreprises à procéder 
à d ' impor tants programmes de rat ional isat ion et d 'automat isat ion. 
Les investissements ne sont plus dest inés à accroî t re les capaci tés 
de product ion mais à permettre de suppr imer des emplois ou de faire 
appel à de la main-d'œuvre moins qualif iée. 

Du coup, la « cohabi tat ion raisonnable » qui caractér isai t les 
relations entre patronat et syndicats s'est vue remise en cause et 
les revendicat ions sociales ont changé de nature. 

La grève qui éclata dans l ' impr imer ie en mars 1978, empêchant 
'a quasi- total i té des quot id iens et hebdomadaires de paraître pen-
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dant une à trois semaines selon les régions, en fut une première 
i l lustrat ion. Elle visait à éviter que la mise en œuvre des nouvelles 
techniques, qui entraînent la dispari t ion de la composi t ion au plomb, 
ne lèse les travai l leurs. Cette lutte s'avéra payante : elle abouti t à 
j n accord st ipulant que les entreprises adoptant les nouvelles tech
niques devraient employer de façon pr ior i taire les typographes et 
autres technic iens de l ' impr imer ie aux consoles de visualisation en 
leur garantissant leurs revenus actuels jusqu'à leur retraite. 

A peine cette grève était-el le terminée, un nouveau conf l i t tout 
aussi s igni f icat i f éclata dans la métal lurgie du nord du Bade-Wur
temberg où l'I.G. Metall, le plus puissant des syndicats al lemands, 
engagea l 'act ion pour un programme portant moins sur les hausses 
salar iales que sur la nécessité d 'obtenir la garant ie qu'un travai l leur 
qual i f ié gardera sa place dans l 'échel le des salaires même si les 
innovat ions techniques l 'amènent à ne plus exécuter qu'une tâche 
beaucoup plus simple. 

Le x r " ° Congrès du D.G.B., qui se t int à Hambourg (21-28 mai 
1978) conf i rma qu'un changement est en train de s'opérer en Al le
magne. En même temps qu' i l se prononça pour les 35 heures comme 
première mesure pour combattre le chômage, il témoigna d 'une 
prise de conscience évidente de la nécessité d'assurer l 'autonomie 
du mouvement syndical. Otto Heinz Vetter, le président du D.G.B., 
le soul igna : « Nous devons compter beaucoup plus sur nos propres 
forces », déclara-t- i l . 
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Giovanni CARPINELLI 

L'individuel et le collectif 
dans les écrits de Gramsci 
LE RAPPORT DIALECTIQUE ENTRE LA 

SPONTANEITE ET LA DISCIPLINE 

« Mettre l 'accent sur la d isc ip l ine, sur la social i té, et cependant 
exiger sincéri té, spontanéité, or iginal i té, personnal i té : voi là qui est 
vraiment d i f f ic i le et ardu » (Q., 1720). Le rapport entre spontanéité 
et d iscipl ine, entre moment subject i f et contrainte sociale, est plus 
faci lement résolu si l 'on valor ise un des termes aux dépens de l 'au
tre. Mais c'est une solut ion que Gramsci refuse d'emblée. Il est per
suadé que la spontanéité et la discipl ine, l 'or iginal i té et la social i té 
sont compat ib les et même complémentaires. L 'opposi t ion existe 
plutôt entre une certaine spontanéité et une certaine discipl ine. 
L'exaltat ion de la spontanéi té « pure » et la f idél i té incondi t ionnel le 
à la d isc ip l ine sont év idemment incompat ibles. Gramsci ne cr i t ique 
pas de tel les att i tudes à cause de leur incompatibi l i té. Mais il mon
tre qu'une concept ion uni latérale du moment subject i f ou de la con
trainte sociale mène à des résultats déplorables. 

Ainsi, à propos de l 'or iginal i té, Gramsci montre immédiatement 
l ' impor tance du rapport avec la sol idar i té : « L ' indiv idu est histori
quement or ig inal quand il donne le maximum de relief et de vie à la 
« social i té », sans quoi il serait un « idiot » (au sens étymologique, 
qui n'est cependant pas loin du sens vulgaire et courant) (...). Con
formisme d'ai l leurs ne signi f ie rien d'autre que « social i té ». Ceci 
n 'él imine pas la possibi l i té de se former une personnal i té et d 'être 
originaux, mais rend plus d i f f ic i le la chose » (Q., 1719-1720) .L'origi
nalité à tout pr ix est aussi stéri le que le conformisme le plus plat : 
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« Il est t rop faci le d 'ê t re or ig inaux en faisant le contra i re de ce que 
tout le monde fait : c 'est une attitude mécanique » (Q., 1720). Le 
conformisme en tant que social i té cristal l isée fait part ie de toute 
personnal i té ind iv iduel le : « On est toujours les conformistes de 
quelque conformisme, on est toujours homme-masse ou homme 
col lect i f . Le prob lème est le suivant : de quel type histor ique est le 
conformisme, l 'homme-masse dont fait partie un indiv idu ? Quand 
sa concept ion du monde n'est pas crit ique, mais fonct ion du moment 
et sans unité, l ' homme appart ient simultanément à une mul t ip l ic i té 
d 'hommes-masses, sa personnal i té se trouve bizarrement composi
te » (T., 132). Il y a en effet plusieurs conformismes et l 'a f f rontement 
social ,qui const i tue le t issu profond de l 'histoire, passe aussi par 
une lutte entre conformismes différents à l ' intérieur même des indi
vidus : « La compréhens ion cri t ique de soi-même se fai t donc à 
travers une lutte « d 'hégémonies » polit iques, de d i rect ions oppo-
cées, d 'abord dans le domaine de l 'éthique, ensuite de la pol i t ique, 
pour atteindre à une é laborat ion supérieure de sa propre consc ience 
au réel. La consc ience d'être un élément d'une force hégémonique 
déterminée (c 'est-à-dire la conscience poli t ique) est la première 
étape pour arr iver à une progressive auto-conscience où théor ie et 
prat ique s'unissent » (T., 147). 

Gramsci expose des considérat ions analogues à propos de la 
spontanéité. Si l 'or ig ina l i té absolue est vue comme insensée, la 
spontanéité « pure » est un leurre : « Il faut avant tout remarquer 
que la « pure » spontanéi té n'existe pas dans l 'histoire : e l le coïnci
derait avec la « pure » act ion mécanique. Dans le mouvement « le 
plus spontané » les é léments de « direct ion consciente » sont seu
lement incontrôlables, ils n'ont pas laissé de document authent i f ia-
ble » (T., 583). La spontanéi té que l'on rencontre dans l 'expér ience 
histor ique n'est pas l 'a t t i tude d'un homme ou d'un groupe qui échap
perait à toute in f luence extér ieure. C'est une att i tude qui est aussi le 
produit d ' inf luences inconsc iemment assimilées : « Les sent iments 
des masses sont « spontanés », dans le sens qu' i ls ne sont pas dus 
à une act ivi té éducat r ice systématique de la part d 'un groupe dir i 
geant déjà conscient , mais (...) se sont formés au travers de l 'expé
rience quot id ienne éc la i rée par le « sens commun », c 'est-à-dire par 
la concept ion popula i re t radi t ionnel le du monde, ce qu 'on appelle, 
de façon plus terre-à-terre, « instinct », et qui n'est lu i -même qu'une 
acquisi t ion histor ique pr imi t ive et élémentaire » (T., 587). Une orga
nisation révolut ionnaire ne méprise pas, mais « éduque » la sponta
néité. Elle essaie de produ i re par son œuvre de format ion et par sa 
discipl ine une « spontanéi té » nouvelle, un « naturel » nouveau. 

Au cœur du moment subject i f , Gramsci met en év idence le rôle 
régul ièrement joué par les f i ls conducteurs de la social i té. Dans le 
domaine de la socia l i té, à propos du conformisme, à propos de la 
discipl ine, il réserve par contre des fonct ions spéci f iques à l 'élé
ment individuel. 

Le conformisme, on l'a vu, est présenté comme une st ructure 
qui agit inévi tablement dans l 'organisation de la personnal i té. Mais 
c'est évidemment à l ' ind iv idu qu'i l revient de reconnaître les con
formismes assimilés, de se situer alors par rapport aux inf luences 
subies, d 'exercer une act iv i té cri t ique d'élaborat ion personnel le. 
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De même que le conformisme, la d isc ip l ine est conçue comme 
un phénomène essentiel lement posit i f . Ce jugement positif s 'expl i
que aussi par l ' importance que Gramsci at t r ibue à la d isc ip l ine dans 
la t ransformat ion d 'un groupe en « parti », c 'est-à-dire en force poli
t ique permanente et capable d'agir avec ef f icaci té. La discipl ine 
rend poss ib le l 'organisat ion et l 'organisat ion est un instrument néces
saire de la l iberté individuelle. Pour changer les condi t ions qui pè
sent sur la l iberté, l 'organisat ion est indispensable. Elle est, donc, la 
forme à t ravers laquelle la l iberté s 'af f i rme : « On di ra que chaque 
individu peut changer bien peu de chose, si l 'on considère ses for
ces. Ce qui est vrai jusqu'à un certain point. Puisque chaque homme 
pris en par t icu l ier peut s'associer à tous ceux qui veulent le même 
changement , et, si ce changement est rat ionnel, chaque homme peut 
se mul t ip l ier par un nombre imposant de fois et obtenir un change
ment bien plus radical que celui qui, à première vue, peut sembler 
possible » (T., 178). 

On serait , donc, tenté de CQnclure : sans d isc ip l ine et, par con
séquent, sans organisat ion, pas de l iberté. On retrouverait ainsi l 'op
posit ion ent re moment individuel et social i té, car la discipl ine pour-
lai t éventuel lement avoir des aspects oppressi fs pour l ' individu. La 
l iberté pour le groupe, et pour l ' indiv idu en tant que membre du 
groupe, se paierait par une renonciat ion à la l iberté de l ' individu 
isolé. Ce n'est évidemment pas le raisonnement de Gramsci, qui dé
tend le principe de la discipl ine et de l 'organisat ion, mais en fait 
conçoi t la d isc ip l ine et l 'organisat ion comme les produits d 'une 
att i tude ind iv iduel le profonde, plutôt que comme les formes extérieu
res d 'un embr igadement obl igé. Finalement la d isc ip l ine garde son 
sens même quand elle n'est pas imposée par une organisat ion quel
conque : « Au concept de l iberté il faudrai t associer celui de res
ponsabi l i té qui engendre la discipl ine, et non immédiatement la dis
cipl ine, qui dans ce cas est conçue comme imposée de l 'extérieur, 
comme l imi tat ion forcée de la l iberté. Responsabi l i té contre arbitre 
indiv iduel : seulement mérite le nom de l iberté cel le qui est « respon-
sabe », c 'est-à-di re « universelle, puisqu'e l le se présente comme 
I aspect indiv iduel d 'une « l iberté » col lect ive ou de groupe, comme 
l 'expression indiv iduel le d'une loi » (Q., 692). 

A l ' in tér ieur d 'une organisat ion aussi, la d isc ip l ine peut garder un 
caractère d 'a t t i tude ressentie comme nécessaire même par les indi
vidus sans autre qual i té que celle de membre, si el le est l 'émanation 
d 'une vo lonté col lect ive élaborée à travers un échange entre la 
base et le sommet : « Comment doit-on comprendre la discipl ine, si 
l 'on veut s igni f ier par ce terme un rapport cont inuel et permanent 
entre gouvernés et gouvernants, réal isant une volonté col lect ive ? 
Certa inement pas comme une acceptat ion passive et paresseuse 
des ordres , comme l 'exécution mécanique d 'une consigne (ce qui 
sera pourtant nécessaire dans certaines occasions, au cours d'une 
act ion dé jà déc idée et commencée par exemple), mais comme une 
assimi lat ion lucide et consciente de la d i rect ive à réaliser » (T., 589). 
II y a une part réservée aux individus dans les modali tés d 'exécu
tion, dans la t ransposi t ion concrète d ' ind icat ions générales. Mais 
ce n'est pas vraiment dans le fonctionnement de la discipl ine que 
Gramsci réserve un rôle important à la masse des « dir igés ». Le mo
ment indiv iduel est surtout situé ai l leurs, à la base même de la dis
cipl ine, dans Yélaboration de la volonté collective qui est le fonde-
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ment de la discipline. Si la d isc ip l ine est une nécessité vitale pour 
l 'organisat ion, si elle ne peut pas être suppr imée sans suppr imer 
(ou affaibl i r gravement) l 'organisat ion, elle n'agit pleinement comme 
instrument de l iberté qu'à condi t ion d'être imposée par un pouvoir 
de nature démocrat ique : « La d isc ip l ine n'annihi le ni la personnal i té, 
ni la l iberté : la quest ion de la personnal i té et de la l iberté ne se 
pose pas par le fait de la d isc ip l ine : elle se pose au niveau de 
r « or ig ine du pouvoir qui commande la d isc ip l ine ». Si cette or ig ine 
est « démocrat ique », c 'est-à-dire si l 'autori té est une fonct ion tech
nique spécial isée et non pas un arbi traire ou une obl igat ion extr in
sèque et extérieure, la d isc ip l ine est un élément nécessaire de l 'or
dre démocrat ique, de la l iberté » (T., 590). 

Ayant une tel le concept ion des rapports entre l ' individu et l 'or
ganisat ion, Gramsci peut bien aff i rmer : 1' « unité de la « spontanéi-
lé » et de la « d i rect ion consciente », ou encore de la « d isc ip l ine », 
voi là ce qu'est précisément l 'act ion pol i t ique réelle des classes su
balternes, en tant qu 'e l le est une pol i t ique de masse et non une 
simple aventure de groupements qui se réclament des masses ». 
Cette unité de la spontanéi té et de la di rect ion consciente, de la 
personnal i té et de la d isc ip l ine, se réalise notamment dans le Parti. 
Plus précisément encore dans un parti prat iquant le centra l isme 
démocrat ique, que Gramsci défini t comme formule d 'organisat ion 
opposée au cent ra l isme bureaucrat ique. . 

Toutes les citations sont extraites des « Cahiers de la prison ». Quand 
elles sont suivies de la lettre T, la référence concerne le recueil « Gramsci 
dans le texte » (Paris, Editions Sociales, 1975). Pour les citations qui ne sont 
pas repérables dans ce recueil, l'indication précédée de la lettre Q, renvoie 
aux Quaderni del carcere, edizione critica, Torino, Einaudi, 1975. 

Nos remerciements vont à « L'Offensive sur le campus », or
gane des Etudiants communistes, qui nous a autorisés à pu
blier cet article, paru d'abord dans ses colonnes. 
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EN DIAGONALE 
Un aspect important 

Brève ou longue, la cr ise gouvernementale ouverte au lendemain 
des é lect ions du 17 décembre est marquée par les problèmes qui sont 
au centre de la vie pol i t ique : les quest ions communautaires, les pro
blèmes économiques et sociaux et la pr ior i té à accorder aux uns ou 
aux autres ou aux uns et aux autres. C'est évidemment normal mais, 
comme l 'an dernier, la part ie des négociat ions portant sur la pol i t ique 
extér ieure r isque d'être bâclée en une seule séance de travai l , ce qui 
équivaut en fait à poursuivre sans changements la pol i t ique menée 
jusqu' ic i . 

Et pourtant, il s 'agit là d 'un chapitre important de la pol i t ique 
gouvernementale, dont les impl icat ions sont considérables dans la 
vie du pays. A commencer par le budget de la Défense nationale, 
donc le budget dans son ensemble et les impôts destinés à le cou
vrir, qui sont fonct ion des or ientat ions de la pol i t ique extér ieure. 

Des décis ions importantes attendent à cet égard le futur gou
vernement. 11 y a le remplacement des fusées « Hawk-Hel ip » pour 
un montant de plus de quatre mi l l iards de francs. L'achat pour 27 
mi l l iards de t ransporteurs de troupes. La part ic ipat ion de la Belgi
que au programme AWACS de « radars volants » de l 'OTAN qui nous 
coûterai t 1,2 mi l l iard. Soit plus de t rente mi l l iards de francs. 

Il n'est certes pas quest ion de suppr imer uni latéralement nos 
dépenses mil i taires, pas plus que d'un retrait uni latéral de la Belgi
que de l 'OTAN ou d 'une dissolut ion uni latérale de l 'a l l iance atlanti
que. Nous pensons qu' i l faut tendre à dépasser la div is ion de l 'Eu
rope et du monde en deux blocs mil i taires antagonistes en vue de 
leur dissolut ion simultanée. Et que la Belgique devrait promouvoir 
une tel le pol i t ique dans le cadre de ses al l iances actuel les. 

Mais plutôt que de s'or ienter dans cette voie, de contr ibuer à 
freiner la course aux armements, la Belgique se veut le mei l leur 
élève de la classe at lant ique. Avec le Luxembourg et la Norvège, 
el le est un des trois peti ts pays membres qui, comme les t ro is 
Grands de l 'organisat ion mil i taire atlantique, les Etats-Unis, la Gran
de-Bretagne et l 'A l lemagne fédérale, ont atteint les trois pour cent 
d 'augmentat ion annuel le de leurs dépenses mil i taires réclamés par 
l 'OTAN. Parmi les quinze pays membres de l 'OTAN, la Belg ique ar
r ive au c inquième rang pour les dépenses mil i taires par tête d 'habi 
tant, après Washington, Bonn, Paris et Oslo, et est t rois ième, après 
la France et les Etats-Unis, pour les effect i fs en pourcentage de la 
populat ion active. 

Plutôt que d 'engager des dizaines de mil l iards de nouvel les dé
penses mil i taires, le futur gouvernement devrait prendre des init ia
t ives en vue de faire progresser les négociat ions de désarmement, 
notamment les pourpar lers de Vienne sur la réduct ion des forces en 
Europe. L ' idée de créer au centre de l 'Europe une zone sans armes 
nucléaires et avec un niveau d 'armements convent ionnels for tement 
réduit mér i te en part icul ier d 'être creusée. En fait, toutes les possl-
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bil i tés de freiner la course aux armennents devraient être explorées 
et épuisées avant de se lancer dans de nouveaux accroissements 
du budget mil i taire. 

Un concours de c i rconstances confère par ail leurs à la Belg ique 
un rôle qui pourrait être décisi f dans l 'escalade de la bombe à neu
trons qui relancerait la course aux armements et abaisserait dange
reusement le seuil d 'ut i l isat ion des armes nucléaires en cas de con
fl i t. 

L 'Al lemagne fédérale a fait savoir qu'el le n'accepterait le dé
ploiement sur son terr i to i re de cette arme destinée spécialement à 
l 'Europe que si d 'autres pays le faisaient également. Et on précise à 
l 'OTAN qu' i l s 'agit des pays du Bénélux. Or le Parlement des Pays-
Bas, où le mouvement contre la bombe à neutrons est considérable, 
s'est prononcé contre cette éventualité. La position de la Belg ique 
sera donc déterminante. 

Gomme on le voit ,les responsabi l i tés du futur gouvernement 
en ce domaine seront importantes. Comme celles de l 'opinion publ i 
que qui peut peser sur les décis ions gouvernementales. Les négo
ciat ions pour la format ion du gouvernement sont l 'occasion de rap
peler aux partis et aux par lementaires les posit ions qu' i ls ont prises. 
Celles des social istes, par exemple, contre les fusées « Hawk-Hel ip » 
et la bombe à neutrons. Celles de larges courants chrétiens contre 
cette bombe. C'est un aspect important de la batail le à mener pour 
un changement de pol i t ique. 
S. N. 

RTBF : L'information régionale bruxelloise 
est mal partie 

Dorénavant, cohabi teront dans les bât iments de la ci té RTBF 
du boulevard Reyers une télévision régionale bruxelloise et une télé
vision « communautai re ». En ce qui concerne la radio, un « Centre 
de product ion de Bruxel les » fonct ionne déjà depuis plusieurs an
nées. 

Faire de la télévision régionale à Bruxel les exigera des équipes, 
et surtout une Direction, part icul ièrement sensibi l isées aux problè
mes de Bruxel les-région (une région dont, soit dit en passant, un 
c inquième de la populat ion est immigrée). Il faudra se décider à 
admett re que Bruxelles, c'est autre chose que la capitale de la Bel
g ique unitaire et de l 'Europe, autre chose que le lieu privi légié des 
act ivi tés dites de prestige. 

Or, l 'exemple de la radio n' inci te pas à l 'opt imisme : la nais
sance et les premiers pas du Centre de product ion de Bruxel les ne 
se sont pas déroulés sous des auspices part icul ièrement favorables. 
Passons sur la cohabi tat ion entre un centre régional et des services 
« communautai res », cohabi tat ion source, en elle-même, de malen
tendus. Plus grave est la pol i t ique des programmes qui semble avoir 
été suivie jusqu'à présent par le Centre : la part belle faite à de coû
teuses émissions d 'apparat ; l ' investissement (voulu par la d i rect ion) , 
trop important en heures d'antenne, du 3"° Programme, la chaîne d e 
musique et de parole «sé r i euses» ; l 'absence presque totale ,par 
contre, sur le 2""' Programme, cette chaîne qui diffuse notamment un 
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magazine quot id ien d ' in format ions interrégionales, « Antenne Soir 
radio »; le manque d 'enthousiasme (c'est le moins que l 'on puisse 
dire) dans la mise en valeur des informat ions régionales.. . 

Bien entendu, le travail d 'un Centre de product ion régional ne 
doi t pas se l imiter à une informat ion sur la région. Mais il n 'em
pêche que l 'un des noyaux de vie du Centre régional de Bruxel les 
devrait être : Canal 21. 

Canal 21 ! Quel est le pourcentage de Bruxel lois qui connais
sent aujourd 'hui et qui écoutent cet te chaîne de décrochage, émet
tant en FM sur 93,2 MH, sa product ion propre au petit matin et en 
t in d 'après-mid i ? Mais si ce pourcentage n'est pas tel lement élevé, à 
qui la faute ? La promot ion de Canal 21 n'a jamais été systématique
ment poursuiv ie par la Direct ion. De plus, subsistent au sein de la 
région bruxel loise, des « zones d 'ombre » dans lesquelles il est dif
f ic i le de capter Canal 21 (alors que le décrochage bruxel lo is est 
parfai tement reçu très loin au cœur de la Wallonie, et même en 
France et aux Pays-Bas) ! 

Or, en plus de ses émissions du petit matin et de l 'après midi, 
Canal 21 produisai t le samedi matin un magazine d ' in format ion dont 
le t i tre, « Tout va très bien », était un c l in d'œil amer : semaine après 
semaine, ce magazine a parlé des locataires sociaux, des PME, des 
f inances communales, des travai l leurs émigrés, de la si tuat ion à 
rULB, des grands magasins, du mouvement f lamand à Bruxelles, etc. 

« Tout va très bien » existait depuis moins d'un an : à peine le 
temps de se roder, de trouver un rythme, de créer des contacts, de 
rompre des habitudes d 'écoute (les Bruxel lo is qui écoutent la RTBF 
« prennent » volontiers le premier programme car ils n'ont prat i
quement pas d'autres possibi l i tés techniques). Petit à petit, les mi l ieux 
engagés dans l 'animation urbaine et la prise de consc ience des ha
bitants avaient trouvé dans « Tout va très bien » un moyen d 'expres
sion. Et l 'audience était en hausse. 

Le magazine de Canal 21 a fai l l i d isparaî t re de la gr i l le des pro
grammes de 1979. In extremis, une solut ion de compromis a été né
gociée : à partir du mois de janvier, « Tout va très bien » sera di f fusé, 
non plus le samedi matin, mais bien le lundi soir de 20 à 22 h (*) 
On attend toujours, de la part de la Direct ion de la RTBF, une étude 
sérieuse sur l 'écoute des soirées de la radio. Mais d 'emblée, ne 
faut- i l pas craindre qu 'une émission qui propose des dossiers appro
fondis ne soit pas à sa juste place le soir, alors que le petit écran 
monopol ise l 'attention ? Ne va-t-on pas ainsi écarter de l 'écoute d 'un 
magazine d ' in format ion des mi l ieux de travai l leurs qui étaient plus 
« d isponib les » le samedi matin ? 

Les péripét ies de « Tout va très bien » ne sont qu'un exemple 
parmi d 'autres des déboires de l ' informat ion régionale à Bruxelles. 
Le récent décret relatif au statut de la RTBF a mis en place auprès 
de chaque Centre de product ion une Commission consultat ive aux
quel les part ic ipent des représentants des partis (proport ionnel le
ment à la représentat ion de ceux-ci au Conseil culturel I). La Com
mission consultat ive de Bruxel les s'est-el le déjà rendu compte qu'el le 
a du pain sur la planche ? 
Roger PIERRE 

( * ) Les centres de Namur et de Mons auront un décrochage le samedi matin 
en plus du décrochage du vendredi soir prévu pour tous les centres wallons . 
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Puebla : 250 évêques et un pape 

L'assemblée des évêques lat ino-américains qui doit se tenir à 
Puebla, au Mexique, à la f in de ce mois de janvier ne sera pas une 
assemblée t ranqui l le. 

La t ranqui l l i té n'est pas une caractér ist ique lat ino-américaine. 
Et l 'assemblée ép iscopale précédente, tenue à Medel l in (Colombie) 
en août 1968, avait pr is des posit ions neuves et audacieuses, dénon
çant les st ructures oppressives qui pèsent sur les peuples du conti
nent, donnant une impuls ion puissante à la « théologie de la l ibéra
t ion », lançant un message d'espoir et une invitat ion à la lutte contre 
l 'oppression. Medel l in fut un choc et une étape. 

Depuis 1968, la s i tuat ion de l 'Amérique latine s'est aggravée. 
Après Pinochet, d 'autres dictatures mil i taires se sont imposées ou 
renforcées. Dans la foulée de Medell in, qui appelai t les chrét iens à 
s ' ident i f ier avec le peuple des pauvres et des exploi tés, nombreux 
sont les prêtres et même les évêques qui ont subi la répression. Pour 
les régimes mi l i ta i res en place, ils sont une forme de subversion. 

Rien d 'étonnant dès lors si au cours des dix années écoulées, 
le courant dit prophét ique de Medell in a fait l 'objet d 'études aussi 
inquiètes qu'at tent ives. Une fondation Rockefel ler, le Département 
d'Etat, la CIA ont rédigé des rapports sur « le tournant » de l 'égl ise 
lat ino-américaine. C'est que l 'Eglise cathol ique représente là-bas 
300 mi l l ions d 'hommes et de femmes, et une fo rce que l ' impérial isme 
américain préférerai t avoir de son côté. 

Débats, polémiques, rapports : une profusion de documents ont 
déjà vu le jour à propos de Puebla. Paul VI eût dû y prendre part, 
à côté de 250 évêques et 150 experts. Ce sera Jean-Paul II qui ira 
au Mexique. Et les quest ions qu'on se pose sur cette rencontre por
tent à la fo is sur la teneur du débat entre évêques lat ino-américains 
et sur l 'apport du nouveau pape. 

On ne connaît pas grand'chose de Jean-Paul II. La stupéfact ion 
de voir él i re un card inal polonais lors du conclave d 'octobre est 
maintenant digérée. Le pape Wojtyla a imposé un style direct et une 
présence cordia le. C'est un gai l lard solide, bien dans sa peau, étran
ger aux angoisses qui tenai l laient constamment Paul VI. Ceci dit, 
même des gens informés des choses de l 'Eglise s ' interrogent sur 
ses or ientat ions. On le sait attaché à des formes de col légial i té, d 'une 
grande r igueur doct r ina le (certains disent « r ig idi té »), on le juge 
très cur ieux des réal i tés humaines, tête chercheuse, homme de dia
logue. Ses récentes déclarat ions contre l 'avortement ont néanmoins 
une évidente portée pol i t ique. Puebla permettra sans doute de mieux 
saisir la pol i t ique de Jean-Paul II. 

L 'enjeu est important . 

Pour l 'éclairer, nous évoquerons deux f igures. Deux Belges en
gagés dans le combat de l 'église lat ino-américaine, mais dans des 
camps opposés. Il s 'agi t du jésuite Roger Vekemans d 'une part, ad
versaire résolu du progrès et des théologies de la l ibérat ion; de Jo
seph Combl in d 'aut re part, ancien vicaire en Belgique, parti en Amé
rique latine en 1958, qui agit depuis longtemps en faveur d 'un enga
gement progressiste de l 'Eglise. 
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C'est le Centre d 'é tude dir igé par Vekemans qui a publ ié deux 
des livres envoyés à tous les évêques concernés par l 'assemblée de 
Puebla. Les deux ouvrages traitent des rapports entre marxisme et 
christ ianisme. Aux yeux de plusieurs théologiens, ces livres mar
quent une volonté « d 'étouf fer discrètement » l 'esprit de Medell in. 
Or Vekemans est l 'ami et le conseil ler du secrétaire-général du 
Comité ép iscopal d 'Amér ique (CELAM) Mgr Lopez Truj i l lo , notoire
ment conservateur. Le Centre de R. Vekemans est subsid ié à 75 % 
par des organismes cathol iques al lemands t radi t ionnal istes. Selon 
certaines sources, il émargerai t aussi au budget de la CIA. En tout 
état de cause, le jésui te belge Roger Vekemans t rès at taché à la 
dévotion au Sacré-Cœur, déploie son énergie et ses talents à com
battre la tendance « ouverte » pour laquelle Puebla devrait prolonger 
et élargir Medel l in. Avec Truj i l lo, il tend à donner aux structures de 
dominat ion économique et pol i t ique d 'Amér ique latine une nouvelle 
légit imation d'égl ise. 

Joseph Combl in est de l 'autre bord. Dans une let tre à Mgr Tru
j i l lo, il s'est inquiété de l 'ant icommunisme virulent de certains docu
ments préparatoires. Il montre que la crainte du CELAM de voir le 
marxisme « s ' inf i l t rer » dans la théologie de la l ibérat ion est une 
crainte dangereuse, et il soul igne l ' intérêt pour les jeunes cathol i 
ques de connaî t re le marxisme. Combl in cr i t ique de manière fonda
mentale le document de travail préparatoire à l 'assemblée de Puebla 
— D'abord parce que contrairement à ce qu 'a f f i rme ce document, 
« le défi » auquel doi t fa i re face l 'Eglise en Amér ique latine n'est 
pas le « sécular isme ». Ensuite parce que la référence, très présente 
dans ce document , au concept de « rel igiosi té popula i re » lui paraît 
confuse et ambiguë. 

L 'opposi t ion Combl in-Vekemans n'est qu 'un aspect d 'un débat 
important qui n'est pas que d'église. Puebla : une af fa i re à suivre. 

R. L. 
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Livres 
Zaïre : un dossier 
pour la solidarité 

Récemment publié par le Comité 
Zaïre (1), voici un dossier qui se 
veut complet (abordant la géogra
phie, l'histoire, l'économie, la poli
tique, les classes sociales, la reli
gion) sur ce pays du cœur de 
l'Afrique où un peuple qui s'était 
éveillé au mot magique d'indépen
dance, subit aujourd'hui plus que 
jamais le talon de fer de la domi
nation impérialiste étrangère. 

Le livre remonte d'abord aux 
origines de cette dernière, et c'est 
l'occasion de faire pièce à l'énor
me supercherie historique dont a 
été l'objet l'Afrique noire, ses peu
ples, ses cultures... L'ouvrage ne 
laissera pas d'être utile, sous cet 
angle, aux professeurs d'histoire 
soucieux de faire un sort aux 
vieux mythes, exemples édifiants à 
l'appui. Avant de devenir belge, 
puis zaïrois, le Congo hébergeait 
en effet un ensemble de peuplades 
de civilisation fortement élaborée. 
La rencontre avec le « civilisa
teur » européen a signifié d'abord 
la destruction des structures an
ciennes, la régression des modes 
économiques d e s autochtones 
fuyant la violence esclavagiste, l'a
liénation culturelle imposée, avec 
le poids des siècles, par le trafi
quant puis le colon blanc à l'hom
me noir. La part belle était ainsi 
faite aux justifications raciales, mê
me les plus bienveillantes, de l'en
treprise coloniale. 

Au Charybde esclavagiste a suc
cédé le Scylla léopoldien : ce fut 
la route des caravanes, le portage 
et son cortège de répression bru
tale, implacable. Ce furent les trois 
millions de Congolais (au moins) 
victimes des campagnes du caout

chouc qui fondèrent la fortune de 
la famille royale belge. Quels sont 
les manuels d'histoire qui repren
nent ces mots de Mark Twain, 
l'écrivain américain contemporain 
de Léopold II, parlant du Palais 
royal de Belgique : « ... le trou 
d'une bête féroce, massacrant, as
sassinant et affamant chaque an
née un demi-million d'indigènes 
de l'Etat du Congo pour de l'ar
gent. » ? 

Devenu colonie belge après avoir 
été propriété du roi, le Congo n'a 
pas pour autant quitté l'ère de la 
trique. Celle-ci fait bon ménage 
avec les allures paternalistes du 
colonisateur, son idéologie du 
« on ne parle pas la bouche plei
ne »... Certes, il y a bien eu des 
réalisations sanitaires et scolaires 
effectives : dans les zones de forte 
activité économique surtout. Quant 
à l'enseignement supérieur, il ne 
pouvait évidemment être prodigué 
à des êtres inférieurs. Eclairant les 
« trois piliers de la colonisation » : 
l'administration, les grandes socié
tés, l'Eglise, l'ouvrage évoque en
tre autres le rôle d'instrument idéo
logique par excellence joué par le 
clergé dans la colonisation. Une 
belle matière à réflexion, ici aussi. 
Tout cela n'empêche qu'au long de 
son histoire, l'entreprise coloniale 
a d(j affronter diverses formes 
d'opposition : manifestations de ré
sistance passive, soulèvements ar
més, contestation religieuse ou 
« prophétisme »... 

Nous suivons ensuite l'ascension 
vers un pouvoir autocratique absolu 
du général Mobutu et de son parti-
Etat à partir de 1965, une fois écra
sé le mouvement insurrectionnel 
des années précédentes, avec l'ai
de déterminante de l'Occident et 
l'épisode peu glorieux de Stanley-
ville, dont témoigne un parachu
tiste. La chance historique qui s'é-
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tait dessinée avec Lumumba est 
dès lors perdue. Sous la conduite 
du « Guide suprême », les desti
nées du pays sont faites d'exac
tions et de répression (il y a au 
Zaïre d'authentiques camps de con
centration), de faillite économique 
et financière (dette extérieure la 
plus lourde du monde), de régres
sion sociale (salaires les plus bas 
d'Afrique), bref de non-développe
ment. Ce qui n'empêcfie pas 
l'Union minière, par exemple, de 
se porter à merveille. Tout ceci 
sous les auspices d'une Idéologie, 
le mobutisme, à base de pseudo
nationalisme et, pour ainsi dire, de 
pseudo-authenticité. En réalité, le 
Zaïre est le plus néo-colonisé des 
pays africains et le peuple congo
lais n'a jamais été aussi misérable 
qu'en 1979... 

Après un chapitre consacré à la 
politique étrangère du régime avec 
ses méandres, à ce qu'on appelle 
l'aide au développement, à l'aide 
militaire trop réelle de la Belgique 
à la dictature, l'ouvrage brosse une 
analyse de la structuration de clas
se du Zaïre. Celle-ci est abordée 
sous l'angle de la place qu'occu
pe, dans la division internationale 
du travail, ce pays de la « périphé
rie » de l'impérialisme. Un exposé 
instructif certes, mais qui aurait 
gagné à mieux cerner, pour mieux 
en tirer les conclusions, ce qui ap
paraît comme une caractéristique 
essentielle du régime zaïrois dans 
une récente étude de Benoît Ver-
haegen (2) : à savoir, que le cli
vage entre exploités et privilégiés 
ne coïncide pas avec la division 
de la société en classes; il est dé
terminé en même temps par le jeu 
des ethnies et le système des pré
bendes qui favorisent ou défavori
sent des fractions de classes très 
différentes. Contradiction qui en 
cache une autre, fondamentale : 
l'ensemble des classes sociales 
zaïroises sont exploitées et alié
nées par les véritables forces do
minantes qui sont celles de l'impé
rialisme étranger avec son armée 
de technocrates ; la caste au pou
voir elle-même en est totalement 
dépendante. 

Ceci permet de mieux compren
dre à la fois les faiblesses et les 
potentialités de l'opposition zaïroi
se à laquelle l'ouvrage du Comité 

Zaïre consacre un autre chapitre. 
Est-il suffisant de dire que cette 
opposition reste morcelée bien que 
les structures du régime soient 
fragiles, et d'en conclure que 
« vraisemblablement la guerre du 
Shaba a mis en route une dynami
que qui peut mener à une plus 
grande unité... » ? Il y a en tout 
cas lieu de s'interroger si l'on sait 
que le FLNC — quels que soient 
ses mérites — n'a pas sérieuse
ment tenté d'associer à son ac
tion les autres forces d'opposition 
existantes ou potentielles, et que 
la population ouvrière ne semble 
pas avoir été impliquée lors de 
l'occupation de Kolwezi (2). D'au
tre part, l'inventaire qu'établit l'ou
vrage des différentes formations 
d'opposition, pour utile qu'il soit 
sur le plan documentaire, ne per
met pas de se faire une idée suf
fisamment éclairée quant aux con
tradictions de ces mouvements, à 
leur caractère plus ou moins pro
gressiste, à la crédibilité de telle 
ou telle personnalité. 

Il est vrai qu'il n'est pas tou
jours aisé d'y voir clair et qu'en 
tout état de cause, les progressis
tes de Belgique ont un soutien à 
apporter (tout d'abord par leurs 
démarches auprès du gouverne
ment belge) à tout ce qui peut fa
voriser la formation d'un véritable 
mouvement populaire de libération 
nationale du Congo. D'autant plus 
que, comme nous le rapporte le 
Comité Zaïre, l'opposition sociale 
à la dictature se manifeste de plus 
en plus ouvertement malgré la ré
pression ; ainsi les grèves, bien 
qu'illégales, touchant tant les en
treprises que les banques et l'en
seignement (3), et qui dénotent 
parfois un esprit de solidarité des 
plus élevés, dans un pays où il 
n'existe pourtant aucun syndicat 
autonome. D'autant plus aussi, que 
le Zaïre est une pièce maîtresse 
de la nouvelle stratégie de l'impé
rialisme en Afrique (un colloque 
international européen se tiendra 
dans les prochains mois sur ce 
thème). L'ouvrage du Comité Zaïre 
comporte à ce propos une post
face évoquant les dessous de 
« l'aide humanitaire » à Kolwezi, et 
jetant une lumière en passant sur 
les atermoiements d'un Simonet 
dans cette affaire. 
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Un dossier a s s u r é m e n t ut i le , mal 
g r é ses points fa ib les, p o u r mieux 
é tayer la sol idari té. 

P i e r r e E R G O . 

(1) « Zaïre : le dossier de la recolo
nisation » ; Ed. L'Harmattan (Paris) et 
Ed. Vie ouvrière (Bruxelles), 1978. 
294 pages illustrées. 

(2) CRISP, XXe anniversaire (Bruxel
les, 27, 28 et 29 septembre 1978), col
loque Jean Meynaud : « Les mouve
ments de libération en Afrique », par 
B. Verhaegen. 

(3) Voir aussi « L'enseignement uni
versitaire au Zaïre », B. Verhaegen, 
Ed. L'Harmattan (Paris), et CEDAF 
(Bruxelles), 1978, 200 pages, ainsi 
qu'un article du même auteur dans le 
no 32 (février 1977) des C M . , « Re
cherche et technologie au Zaïre ». 

Bons d'épargne 
mm 

ça rapporte! 
CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET OE RETRAITE 
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Extrait de « Cauchemar blanc », une BD antiraciste de Moebius. 

(Ed. Humanoïdes associés) 

à paraître dans notre prochain numéro 

Table ronde : la bande dessinée 
Un passe-temps « puéri l » ou un mode d'expression ca
pable d'être « adulte » ? Un véhicule des idées dominan
tes ou, parfois aussi ,un moyen de « contrebande » idéo
log ique ? Les Cahier Marxistes avaient publ ié en janvier 
1978 un art ic le de J.M. Rosier consacré à la bande des
sinée. Et le 28 octobre dernier avait lieu sur ce thème 
une table ronde organisée à l ' ini t iat ive de notre revue. 
On en lira le compte rendu dans notre l ivraison de fé-
vier. A suivre... 



A paraître dans de prochaines livraisons ; 

— Concer tat ion sociale et mouvement ouvrier 
— Géographie économique de la Belgique 
— Des livres pour enfants 
— Le phénomène de la malnutr i t ion 
— Terror isme et « espace judic iaire européen » 

On peut encore se procurer, en s'adressant aux CM. , 
les numéros de 1978 dans lesquels ont paru : 

Un problème actuel : l'Etat 
Pierre Joye et Jacques Moins (septembre) 

Contrats de travail et réalités 
Jean Cl. Bodson et R. Jacobs (octobre) 

Fonctions idéologiques du droit 
Daniel Remacle (novembre) 

Les responsablilités de l'historien : une série de contri
but ions du groupe CHEMa 
Jean-Jacques Heirwegh : 

Histoire du problème (octobre) 
Benoit Verhaegen et G. Carpinell i : 

Histoire engagée, histoire marxiste ? (novembre) 
Serge Lewui l lon : La vulgarisation (décembre) 



Cette année-ci, n'attendez pas le Père Noël... 
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